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Direction départementalé Zen te 23 SEP 201 
de la protection des populations PT 

Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées ct environnement 
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ARRETE 

auforisant la SOCIETE NOUVELLE MENOU 
à exploiter des installations de travail du bois 

et d'application de vérnis et colle dans son 
établissement situé ZI Réclaine, « Le Jodard.» à THIZY. 

Le. Préfet de Ia. Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhôhe 
Officier de la Légion d'Hônneur, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre ‘pour une politique 
communautaire dans le.domaine de l’eau (DCE) : 

VU la directive 2006/11/CE du 15 férier 2006 concemant la pollution causée par certaines 
substañces dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU. la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de. qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L'$12-2 et R 512.26 à R512-30 ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre là 
pollution des milieux équatiques par cettaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitalion des bruits. émis daës 
L'environnement pâr les installations classées pour la protectiôn de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
‘pour la prôtection.de l'environnement sournises à autorisation : 
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VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ 
ielaiif au’ programime mational d’action contre Ja pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

VU Lerrêié ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif an programme national d'action core 
la pollution des milieux aquatiques par certaines sübétances dangereuses ; 

VU l'arêté ministériel du 31 janviè 2008 relatif à la déclaration anmmelle des émissions 
pollueñtes ; 

VU-l'arrêté ministériel du 18 novembre 2009 portant agprobatioi du. schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du basein Loire-Bretagne et amétant le programs 
pluriannuel de mesures ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 févriér.2002 qui organise uns action nationale de recherche et 
de réduction des rejéts de substances dangereuses dans l’eau par les installations 
classées ; 

VU la:cireulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à Ia définition du «bon état » et à la 

constitution des référentiels pour les eaux douces de sürface (couts d’eau, plans d’eau) ; 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les guormes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp}» et les. objectifs nationaux tle réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU: la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l'action nationale de recherche.et de réduction des substances dangereuses pour 

le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'énide de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
sectèurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 dédembré 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU te plén régidhal d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU la demandé d'antotisation présentée le 23 juillet 2010, complétée le 15 octobre 2010, par 
la SOCIETE NOUVELLE MENOU en vue d'exploiter des installations de travail du bois 
et d'application de vemis et colle dans son établissement situé ZI Recläine, « Le Jodard » 
à THEY ; 

VU l'avis technique de.classement en dâte du ‘20. décembre 2010 de l'inspection des 

installations classées 3 

VU l'avis de l'autorité environnementale formulé le 18-janvier 2011 sur le dossier de 
demande d'autorisation précité 

de 

SO
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VU les tésultats de l'enquête publique à laquelle M. Pierre CHA VAND, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 29-mets 2011 au 29 avril 2011 inclus : 

#4 * 
* 

VU la délibération en date du 21 avril 2011 du conseil municipal de la coinume de 
MARNAND ; 

VU la délibération en date du 21 avil 2011 du conseil municipal de la commune de BOURG- 
DE-THLZY; 

VU l'avis en date du 16 février 2011 de la direction de la sécurité et de là protection civile; 

VU Pavis eri date du 22 février 2011 de la direction. régionale des entréprises, de Ia 
concurrence et de la consommitio, du travail et de l'emploi : 

VU l'avis.en date du.18 mars 2011 du service départemental d'incendie et de secours : 

VU l'avis en dâte du 21 mars 2011 de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU T'avis en date du 23 mars 2011 de.la direction départementale des territoires ; 

+ x 
* 

VU Le rapport de synthèse en date du 17 août 2011 de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis du. conseil. dépaïtemental de l’environnement et des risques sanitaires, -et 
techologiques exprimé dans sa âéance du Ler septembre 2011 ; 

CONSIDERANT que les activités prévues par la SOCIETÉ NOUVELLE MENOU dans son 
établissement de THIZY sont sübordonnées à l'obtention d’une autorisation préfectoralé 
au titre des rubriques n° 2410.1°, 2940.2°.a de la nomenclature des installations classées 
pour la protection dé l’environnement ; 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiols présentés par sos 
installations l’expléitant mettra en œüvre les dispositions suivantes : 

> pour ce qui concerne la'pallution de l’eau : : 
- les eaux. industrièlles (eaux de nettoyage de l’encolleuse ot de J'instllation de 

peinture) seront orientées vers un Système. de prétraitément chargé d'épureï ces eaux 
avant rejet au réseau comrnunal, 

+ l'ensemble des stockages sera placé sur rétentions, . 
- afin de réporidre aux préconisations du Plan de Prévention du Risque Naiurel 

Irondétion Rhins-Trambouze, il sera créé un bassin de rétention des eaux pluviales 
d'un volume de 400:m*, associé X'une rétention complémentaire de 900 m° disponible 
entre les réseaux et-la voirie, et ävec un débit de rejet Vers.le milieu naturel de-10Us, 

1.   
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= né vanne manvielle de barrage sera mise en' place en sortie du bassin de iétention afin 
de ne pas rejeter des eaux souillées par dés produits qui pourraient s'écouler 
accidentellemént via Le réseau d'eaux pluviales, 

- des obturateurs du réseau d'eaux. pluviales seront installés &u droit de:la zone de 
livraison de la colle où s'effectuera le dépotage des citernes, 

Ÿ s'agissant de la pollution de l'air : 
= les machines de travail du bois des ateliers seront équipées d’un système d'aspiration 

relié à un cyélofiltre extérieur, 
!-"le'cabige de prépeinturé sera équipée d'un file pôur traiter les émissions, 

atmosphériques, 
- la colle-utilisée pour coller les panneaux de bois sera une colle vinylique qui ñé 

contient pas de substances nocives pour la santé, 

> en matière de bruit : 
- .les’installations de production seront dans des-bêtiments fermés et la toiture et la 

Fagade'de l'atelier seront isolées, : 
+" les comprésseuts seront situés dans un local maçonné spécifique, 

3 dans le cadre de la prévention des risques d’incendié et-d'explosion : 
= le-site disposera d'une alarme de ‘détection de fimée automatique et d'alarimes 

manuelles disposées dans tous les bâtiinenis, 
= l'aspiration des poussières ser équipée d’un système de détection d'étincelles et 

d'extinction automatique de type GRECON, 
- “le site disposera d'un système de détection des échauffements situés au nivéau des 

silos, de robinets d'incendie armés et d'extincteurs en nombre suffisant ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévéntion de la pollution de l'eau, de l'air, des nuisances sonores et 
des risques d'incendie sont de nature à permettre l'exercice des activités de la SOCIETE 
NOUVELLE MENOU en compatibilité avec leur environnement ;; 

CONSIDERANT dès lors que es intérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.511.1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l'ensemble des mesures 

précitéès : 

*X. * 
: * 

CONSIDERANT, par ailleurs, que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afiri 

dé rénforcer la protection de l'environnement aquatique, prévoit, notamment, en son 

article 16, qu'il convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement 
les. rejéts de certains polluants définis comme «pricritaires» et à supprimer 
progressivement (dans un délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions et pertes de 
substances dangereuses définies également comme « prioritaires »;
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CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge de l’environnement a mis en place au niveau national uné ‘action de recherche dans 
l'eau des substances polluantes rejetées par les installations. classées pour la protection de 
l’environnement ; 

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il:ressort que les, informations 
concernant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que-dés.actions de réduction 
doivent être étudiés sur certains rejets à enjeu: 

CONSIDERANT que, en vue, d'une part, du respect des nôtmies de qualité environnementale 
danë. le milieu en 2015 et, d'autre part, de la suppression des rejets de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il éonvient de poursuivre l’action nationale. par la misé 
en place d'actions de surveillance des.rejets.et d'actions visant à la réduction des flux de 
substénces dangéreuses ; 

CONSIDERANT : que la SOCIETE NOUVELLE MENOU exploitera à THIZY un 
établissement soumis à autorisation dont les rejets sont susceptibles de contenir des 
substancés dangereuses pour le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT qu’il apparaît donie nécessaire, compte tenu des effets toxiques persistants et bioaccumulables : des - Substances dangereuses, évaluer üualitativement ‘ct 
duantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus du fonctionnement. de l'établissement qu'exploitera la SOCIETE 
NOUVELLE MENOU afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de 
suppression adaptées 

x 
* 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il convient : 

7 d'accorder à la SOCIETE NOUVELLE MENOU l'autorisation d'exploiter des 
installations de travail du bois et d'application de vemis et colle dans son 
établissement situé ZI Reclaine, « Le Jodard » à THIZY, 

- d'imposer à la SOCIETE NOUVELLE MENOU les modalités de surveillance des réjets de substances dangereuses ; 

SUR la proposition du directeur dépariemental de la protection des populations ;
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ARRÊTE : 

TITRE 1 

PORTÉE DÉ L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1° -Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

. 11 “Exploitant titulaire de Pantorisation 

La SOCIETE NOUVELLE. MENOU dont le siège social est situé, rouie de Lannion à 
TONQUEDEC (22140) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions édictées ci- 
après, à exploiter sur le territoire de la comune.de THIZY (69240), dans la zone industrielle 
de la Reclaine, « Le Jodard », les installations mentionnées en annexe 1 du présent arrêté. 

1.4 “Installations non visées par la nomenclature ou soumises À déclaration 

-. Les prescriptions ‘du ‘présent arrêté s'appliquent. égalemènt aux autres’ installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomericlature, 
sont de nature par lebt proximité où leur connexité. avec üne installation soumise à 

dutorisation à modifier les dangers ou inconvéniénts de cette installation. 

+ Les’ dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumisés à déclaration ont applicables aux installations 
classées soumises à-déclaration incluses dans l'éfablissément dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et le lieu-dit suivants. 

  

  

Cômmune | Section Parcelles Lieu-dit. 

THZ 132-135-1493 146-—148— 163 -191— 193 194 Le Jodard" 

Y #K 199-201 — 262 - 203 Z1 La Reclaine           
  

2.2 -Autres limites de l'autorisation. 

La surface occupée par les installations, voies, aires dé citculation, et plus généralement, là 

surface concemée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 

35074 m°,
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ARTICLE 3 - Conformité aû dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et 
exploitées’ conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant, En tout état dé cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent’arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur et notamment le Plan de Prévention du Risque Naturel Inondation (PPRN1) Rhins- 
Tramboüze. 

ARTICLE 4 - Modifications.et cessation d'activité 

4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification appoïtée par le demandeur aux installations, à leur ntode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation, 

4:2- Mise à jour dés études d'impact ét de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'article R.512-33 du’code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui poura demander une analyse critique 
d'éléments dû dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par. un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais:engagés à cette 
occasion sont supportés pàr l'exploitant. 

4.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

4.4 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R:512-39-1 du codé de l'environnement, pour 
l'application des articles: R.512-49-2 à R.512-39-6, l'usage à prendre ‘en comple est le. 
suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant nôtifie au préfet la date. 
de cef arrêt trois mois au moins avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévués pour assurer, dés l'amrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures éomportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pouf les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur lo site; 
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=: des interdictions où limitations d'accès an site : 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- ‘la surveillance des effets de installation sur son eviroinemént. 

En outre, l'exploitant-doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 5111 et quil permette un usage futur du site 
déterminé selon l'usage prévu âu premier alinéa du présent article. 

ARTICLE $ - Arrêtés, circulaires, instructions applicables ° 

Sans préjudice dela régleméntalion en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates - Textes 
  

18/04/08 Antêté ministériel du.18 avi 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables ét à leurs équipemients annexes soumis à autorisation ou à déclaration 
au titre de la rübrique 1432 de a nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement. ‘ 
  

31/01/08 Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

installations classées soumises À autorisation 
  

15/01/08 Arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 

certaines installations classées 
  

29/07/05 Arèté ministériel du 29 juillet 2005 Axant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux 
  

07/07/05 Arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant Le contenu des registres mentionnés à 

l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 rélatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que 

dangereux on radioactifs ‘ 
  

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitément des 

déchets 
  

02/02/98 Arrêté ministériel du 2. février 1998 modifié relatif aux prélèvements et-à la 

consommatiôn d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l'enviroñnement soumises à autorisation 
  

09/09/97 Anêté ministériel dû 9 séptembre 1997 relatif aux installations de stoskage de 
déchets non dangereux 
  

23/01/97     Anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement   
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TITRE 2 

GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 6 - Exploitation des installations 

6.1- Objectifs généraux 

L'exploitant preud toutes les’ dispositions nécessaires dais la conception l'aménagement, 
l'eïtretien et l'exploitation des installations pour : 

- imiter la. consommiation d'eau, et limiter les émissions de polluants: dans 
l'environnement ; 

+ la gesüon des eflients et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
Chroniques ou acéidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour le commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
qué pour la conservation des sites et des-monuments. 

62 - Consignes d'exploitation 

L'éxploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les Vérifcations à efféctuer, en conditions d’exploitation normale; en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement on d’arêi momentané de façon à pennettre en toutes * 

‘ shteonstances le respect des dispositions du présent amêté. ‘ 

L'exploîtation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayänt. me connaissance des dangers des produits stockés ‘ou utilisés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de mañièré courante ou.occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, prodüits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absotbants… 

ARTICLE 8 - Intégration dans Je paysage 

84 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage, L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permañence. 

L'éxploitant prènd les mesures nécessaires afin d'éviter Ia dispersion sur.les voies publiques 
ct les zones environnantes de: poussières, papiers, boues, déchets, ‘etc. Des dispositifs 
d'arrosage, de lavage de roues, ete, sont mis en place en tant que de besoin. 

ue
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8.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture... Lés émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'in 
soin partiout lier (plantations, engazonnement,.…). 

ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisarice-noù susceptibles"d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté eët immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 10 - Incidents ou accidents 

L'exploitant. est tenu ‘à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des. installations 

classées les accidents ou.incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de: näture à porter atteinte aux intérêts ‘mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement, 

Un-rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, wi rapport 

d'incident ést transmis paï l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

nétamrent les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les.effets sur les 

© personries et l'environnement, jes mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyeri ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations cladsées 

ARTICLE 1] - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir ei tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-. le dossier de demande d'autorisation initial, 
2 les plans ténus à jour, 

= les récépissés de déclaration et. les prescriptions générales, en cas d'installetions 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

L'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et zegistres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

äispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

Ce.déssier doit étre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées-sur le site 
durant 5 années au minimum. 
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ARTICLE 12 - Récapitulatif des décuments à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

        

Articles Conhôles à effectuer Périodicité du contrôle 
Article 32— TX point 3241 Niveaux sonores Toùs les 3 ans 

Aticies Documents à transtiellré Périodicités / échéances 
Article 47 | Notification de mise à l’anét définit. | 3 mois avantla date de cessation 
point 44 d'activité 

rAridie 44 | Déclaration amuelle dessémissions Annuelle 
  

TITRE 3 

ARTICLE 13 : Conception dés installations 

13.1 : Dispositions générales 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

L'exploitant. prend toutés les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation. et 
l'entretien des installations de manière à limiter.les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffusés, notamment par la mise en, œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le‘traitement des effluents en fonction de 

l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitemient devront être conçues, exploitées ef entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne-pourtont 
assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traifement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

+ à faite fice aux variations de débit, température et composition des effluents, 

  

lens caractéristiques. st la réduction des quantités rejetées en opimisant. notamment 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indiéponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant deyra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Les consignés d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
céntrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

1!‘ ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté, 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce tas, les produits 
‘brûlés sont identifiés en.qualité et quantité. 

  

 



-12- 

Les différentes cherninées de l'établissement répondront aux prescriptions des articles 52 à 57 

de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de. toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnernent soumises à autorisation. 

13.2 - Pollufions accidentelles 

Les dispositions appropriées'sont prises pour réduire la probabilité des émissions aécidenielles 
et-pour'que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages cohtre une-éurpression interne devraient êtres tels que ect objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. . ° 

133 - Odeurs 

Lès dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne.soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder-le voisinage, de muire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

L'nspection des. installations ‘classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre uñe meilleure prévention des 
nuisances, 

13.4 - Voies de circulation 

Sans” préjudice des règlements. d'urbanisme, l'exploitant. doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses 

- les. voies de circulétion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(forines de pente, révétement, ete.), et convenablement néttoyées, 

=. lé véhicules éortant de l'installation n’entraînent pas dé dépôt de poussière on de 
boue sur les vaies de circulation. Pour cela des dispositions télles:que le lavagé des 
roues des vélifcules doivent être prévües en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engézonnées, 
—’. des écrans de-végétation sont mis en place le cas échéänt. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

13,5 Émissions diffuses et envols de-poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sonticonfinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage ‘et d'aspiration 
permettant de réduire les.envolé de poussières. Si nécessaire, Les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté, Les équipements et aménagements-comespondanis satisfont par ailleurs là prévention! 
des risques d'incendie ét d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, 
2) 
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ARTICLE 14 - Conditions de rejet 

14.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans‘le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non piévu. au présént chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques ést interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion davs le milieu récepteur. 

Les rejets à:l'atiosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour. permèttre une bonne diffusion des 
ïejets. L'emplacement de ces conduits est fel qu'il ne peut y avoir à aucun momient 
siphonnage des effluents rejetés dans: les conduits’ où prises d'air avoisinant. Là forme des 
conduits, notammient dns leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie teminalé 
dela cheminée peut comporter un convergent réalisé suivañt les règles de l'art lorsque la 
vitesse d’éjection est plus élévée'que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les 
contours des conduits ne présentent pas de pôint anguleux et la variation de la section des 
conduits au-Voisinäge du débouché est continue et lente, 

Les poüssières, gez polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source ét 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hÿgiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fônctiônnement, emplacement des appäreils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sant respectées. 

Ces points doivent être aménagés dé manière à être aisément accessibles .et-permettre -des 
interventions en toute sécurité. Toutes les’ dispositions doivent également être prises pour 
fâciliter l'intervention d'organismes extérigurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. 

Les ‘incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
ainsi que les câuses de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

142 - Valeurs limites des rejets. atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe 2 du 
présent arrêté. 
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TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN.EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommätions d’eau 

18.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvéments d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à Ja lutte contre un incendie ou 
aux éxeroices de.secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 500 m/an. 

152 + Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eau potäble 

Un.ou plusieurs réservoirs de côupüre ou-bacs de disconnexion ou touf autre équipement 
présentant de garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux.d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Lés ivéaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommiaridations formulées par 
Le guide technique résemix, d'eau destinés à la consommation humaine, à lintéiour des 
bétiments (CSTB 2003). 

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides 

16.1 - Dispositions générales 

Tous Les effluents aqueux sant canalisés, Tout rejet d'eftient liquide non prévu au point 17.1 
ci-dessous ou non conforine à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 

compromise, il est'interdit d'établir des liaisôns directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un.traitemént ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

16,2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 

tenus À la disposition de l'inspection des instéllations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et dé collecte doit notariment faire apparaitre : 
- l'origine et la distribution dé l'eau d'alimentation, 
-. ‘les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, :.) 
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-" es secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortés (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute näture nteine ou au‘ milieu), 

16.3 - Entretien et suiveillance 

Les réseaux de collecte des effluenis sont conçus et aménagés de.manièré à être curables, 

étaiches et résister dans le temps aüx actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assuré par dés contrôles appropriés et préventifs de leur bon élat et. de leur 
étanchéité. : 
Les différentes canalisations accessibles sont répérées conformément aux règles en. vigueur. 

Les canalisations’ de transport. de substances et piéparations dangereuses à l'intérieur de * 

établissement sont aériennes. 

16.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptiblés de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiqués ou iflammables dans, cos égouts, 
éventuellément par.mélange avec d'autres effluents. 

164.1 - Protéction contre des risques spécifiques 

Lès collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'ume protection ëfficace contre le danger de propagation de 

flammes, : 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluerit issu. d'un 

réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

16.42 - Isolement avec les milieux 

[Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de maïche, signalés. ct 

actionnables en toute circonstance localement et/ou'à partir d'un poste de commande, Leur 

entretien préventif et leur mise en fonctionnemient sont définis par consigne. 

ARTICLE 17 : Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milien. 

17,1 - Identification des effluents 

: L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'éfffuents suivants : 
= taux résiduaires industrielles, 
= éaux pluviales, 
- ‘eaux domestiques.
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172- Collecte des effluents” 

Les effluents pollués ñe ‘contiennent pas de substances de nafure à gêner le bon 
fonctionnement des éuvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit.coistimer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le-présent arrêté. 11 est interdit d'abnisser les 
concentrations en substances. polluantes des.rejets par simples dilutions autres que celles 
résultänt du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluënis dans la riappe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés far lo présent arrêté sont interdits. 

17.3- Gestion des ouvragés : conception, dysfonctionnément 

Le conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
efluents aquenx permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le-présent 
arrêté, Elles sont entretenues, exploitées et surveillés de manière à féduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations. des caractéristiques des effluents bruts 
(aétit,_tempéraiure, composition..) ÿ ompris à l'occasion du démarage où d'urêt dès 
installations. 
Siune irdispônibilité où un dysfonctionnement des installations de traitément est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent ariêté, l'exploitant 
prend les dispositions riécessaires pour réduirela pollution émise en limitant ou en arrètant si 
besoih les fabricaiioris concemées. 

  

Lés dispositions nécessaires doivént être prises pour limiter les odeurs. provenant du 
traiternent des effluents-6u dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

17.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de le bonne marche des installtions de 
traitement des eaux polluées sont rhesurés périodiquement et portés sur un registie 

La conduite des installations est.confiée à un persônnel compétent disposant d'une formation 

initiale et côntinuë. ° 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents dé fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
Pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé, 

17,5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

 



-17- 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
- [présent arrêté 

N°1 
  

Nature des effluents 

Exutoiré du rejet 

Traitement avant rejet 

Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

Eaux industrielles 
Réseau unitaire eaux usées de la commune de 
Thizÿ 
Prétraitement (flééulation et filtration) puis réjet 
parbâchées 
Station d'épuration de la Communauté de 
Commune du Pays d'Amplepuis-Thizÿ 
Autorisation de déversement 

  

  

Point de rejet_ interne à l'établissement N°2 
  

Naturs des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Station de traiteinent collective” 

l'Cünditions de raccordement 

Eaux domestiques au 

Réseau unitaire eaux usées de Ja comune de 
Thizy 
Aucun 
Stätion d'épuration de la Communauté de 
Commune du Paÿs d'Amplepuis-Thizy 
Aucune   

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 
Nature des effluents 
Éxutoire du rejet     N°3 Eaux paviales 

Rivière "Rhins" 
Séparateur d'hydrocarbures pour les eaux pluviales 

Traitement avant rejet en provenance des parkings, dés voiries et des’aires 

‘ de déchargement 
Conditions de raccordement Aucune 
  

17.6 « Conception, aménagerent et équipement des ouvrages de rejet 

17,61 - Conception 

Réjet dans une station collective 

Lès dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 
le collectivité à laquelle appartient Le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, ën 
application de. l'article L.1331-10 dû code dé. la santé publique. Cette autorisation est‘, 
transmise par l'exploitant au préfet. 

17.6.2 - Aménagement 

Â7,62.1 - Aménagement des points de prélèverents 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluenis liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantiflons et dés points de mesure (débit, ternpérature, concentration en polluant ) 
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Ces points sont aménagés de manière à être. aisément accessibles et permettre des 

iniervéntions en touts sécurité, Toutes les dispositions doivent égalertent être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demandé de l'inspection .des 

installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chérgés de la police des eaux, doivent 
avoir libre accès ax dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers Le 
milieu récepteur. 

17.6.2.2 - Seétion dé mésure 

Ces points sont implantés dans. une section dont lés caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesires représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement talentie 
par des sèuils ou obstacles situés à l'aval et que l'eMluent soit suffisamment homogène. 

17.7 - Basin de confinement 

Un bassin de rétention d'un volume de 400 m° devra être réalisé afin de retenir les eaux 
pluviales où les éaux d'extinction d'incendie. 11 complètera la rétention de 590 m° constituée 
des cahalisations et voiries. 

17.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résidusires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparétnent chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

17.9 - Eaux pluviales suscéptibles d'être polluées. 

+ Les eaux pluviales pollués et collectées dans les installations sont élimiriécs vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement câractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

I est interdif d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des éaux pluviäles et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être-pollués. 

179 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires - 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des aux dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs fimites en concéniration et flux définies en annexe 3 du présent arrêté.
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TITRE 5 

DECHETS 

ARTICLE 18 - Principes de gestion 

181 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutés les dispositions nétessaires dans-la concéption, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une benne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

182 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leu traitement ou leur élimination.dans dos filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’articie R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés parles articles R°543-66 à R 543.72 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
dès déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément äux articles R 543-3 à R 543-15 et 
R 543-40 du: code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées ef ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec.de l’eau du tout autre déchet non huileux. 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent. être éliminés conformément aux dispositions de. 
l’article R543-131 du'code de l’environnement relatif à la mise sur le-marché des piles et 
accumilateurs et à lour élimination, 

Les pnetimatiques usagés doivent êtie éliminés conformément aux dispositions de l’article R 
543-187 à R: 543-151 du code de l’environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d’élinination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des fravaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'énsilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et nités selon les 
dispositions des articles. R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination), 

18.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de, risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des éaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envois et des: odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'envirommement. : 
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En pérticulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des prôduits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et amériagées pouf la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillécs. 

   

184 : Déchets traités ou éliminés à l'éitérieur de l'établissement 

Liexploitant élimine ou fait éliminer les décheis.produits dais des conditions propres À 
garantir Les intérêts visés À l'articlè L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

18.5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

“A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
Penceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite, : 

18.6 “Transport 

Chaque lot dé déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordercau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordercau de 
suivi des déchets dangereux inentiotiné à l’article 541-45 du code de l’environnement 

Les opérations de transport de décticts doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 
àR 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et 
au courtége de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
à le disposition de l'inspection des installations classées, 

L'importation où l'exportation de déchets rte peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement. (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

18.7 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans lés conditions des’ articles 
R 543-66 à R 543-72 et R 43-74 du code de l’environnement portant application des articles 
L 541-1 el suivants du code de l’enviromiemient relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux.et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont. les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 

© PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

‘ ARTICLE i9-- Dispositions générales ‘ 

19.1.- Aménagements 

L'installation eét construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits trarismis par vois aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

. süéceptibles de compromeftre la santé ou la sécurité. du voisinage ou de constituer unè 
nuisance pour celle-ci. A
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Les prescriptions: de l'arrêté ministériel du 23 javiier 1997 relatif à la limitation. des bruits 
émis dans l'environnement paf les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Énvironnemènt, ainsi que les règles techniques ännoxées.à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’enviromément par les installations classées 
sont applicables. : 

19,2 - Véhicules ét engins 

Les véhicules de transport, les métériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l’établisseïnent, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont. 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

19,3- Apparëilé de communication 

L'usage de‘tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …:) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ét réservé 
Aa prévention ou au'signalément d'incidents graves ou d'accidénts. 

ARTICLE 20 - Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’émergence 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la |  Emérgence admissible 
° dans période allant pour la période allant de 

les zones à émergence réglementée | de 7h à 22h, sauf dimanehesct | 22h à 7h, ainsi que les 
Gineluant le bruit de jours fériés dimanches ct jours fériés 

l'établissement} 
Supérieur à 35 dB(A) ét inférieur ou : égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) SdB)" 3 dB(A)       
  

ARTICLE 21 - Niveaux limites de bruit 

21.1 - Installations. 

Les niveaü limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite.de propriété de l’établissément 
les valeurs suivantés pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

PERIODES (säüf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours 
: fériés) . fériés) 

Niveau some limite ble 70 dB(A) 60 aB(A)     
  

Lès émissions sônores dues aux activités des installations. ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 19 ci- 
dessus, dans-les zones à émergence réglementée. 

PA 
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212 - Vibrations 

En vas d'émissions de vibrations mécaniques géantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité’ des biens ou des personnes, lé points de contrâle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles. ainsi que la mesure des niveaux vibratoirés émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques anhexées"à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractérisation des risques 

AZ « Inventaire des, substances ou. préparations dangereuses présentes dans 
V'établissement 

L'inventaire et l’état des stocks dés substances on préparations dangereuses suscéptibles d’être 
présentes dans, l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement). en tenant 

compte des phrases de risques codifiées par la réglémentation en vigueur est constamment 

tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de Secours. 

22.2 - Zonage internes à l'établissement 

L'expléitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques on d'explosion de per la présence de substances: ou préparations 
dangerenses stockées où utilisées ou é'atmosphères nocives ouexplosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zènes sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
.systématiquenient tenu. à jour. 

La nature exacte du risqué et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée dè ces zones et 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 33 - Infrastructures tt installations 

23.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles dé circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur. dé 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par ne signalisation 
adaptée et urie information appropriée.
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
: proprèté et dégägées de tout objet susceptible de’ gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sais difficulté, 

L'établissement est entouré par une clôture’ solide. et efficace sauf sur la face ouest qui aura 
une voie de coïnmunication ouverte âvec l'établissement voisin.pour permetire sa défense en 
cas d'incendie. 

23.11 - Gardiennage st contrôle des aceès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions. nécessaires ‘au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'étäblissement. 

23.12 - Caractéristiques minimales dés voies 

là largeur utile est au minimuiñ de 3 mètres, la hauteur bré au minimum de 3,5 mètres et 
là pente inférieure à 15 % ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inféricur à 50 mètres, un rayon intétieur R minimal de 
11 mètres est fhéintenu ct une surlargeur de $ = 15/R-mêètres est ajoutée; 

+ la voie résiste à là force portante cäleulée pour uh véhicule de 320.KN avec un maximum 
de.130 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres a minimum ; 

+ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maxirnale de 60 mètres de 
cette voie. 

232 - Bâtiments et locaux 

Les bâtirhents et locaux sont conçues de fiçon & s'opposer efficacement à la propagatiof d'un 
incendie, 
A l'intérieur des aieliers, les allées de cireulation'sont aménagées et maintenues. constamment 
dégagées pou faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre, 

23.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la.torre sont conçues. réalisées et entretenues 
conformérient aux normes en vigueur, 

Une vérification dé l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum ime fois 
par an par un-organiérie compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dens son rapport. L'exploitent conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

L'installation électrique et le matériel électrique. utilisés sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées, Toute installation où appareillage ‘conditionnant la sécurité. doit 
pouvoir être maintenu en service où mis en position de sécurité ‘en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale,
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Zohes susceptibles d’être à l’origine d'une explosion 

Les dispositions dé l'article 2 de l'arêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installétions électriques des établissements réglementés au titre dela législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à 
l'éseinble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques. d'explosion est porté à la connaissañce de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etlôn véhiculant des produits inflammables et explosiblès 
susceptibles d'engendrer.des.charges électrostatiques sont misès à la terre ct reliées par des 
liisons équipotentielles. 

23.4 - Protéetio contre la foudre 

Lés installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
süsceptibles. de porter gravemet atteinte, directement.ou indirectement à la sééurité des 
installations, à.le sécurité des. personnès ou à la qualité de l'environnement, sobt protégées 
contre la foudre en'aprlication de l'arrêté ministériel en vigueur, 

ARTICLE 24 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangeis 

34.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les:accidents 

Les obéralions- comportant des maripulations susceptibles de créer des risques, en-raison de 
leur nature où ‘de leur proximité âvec des installations dangereuses, et la conduite. des 

instéllations, dont le dÿsfbrictionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommagebles pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 

écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
=. linterdittion de fumer : 
=" interdiction de tout brôlage à l'air libre : 
+ ! Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque À proximité du dépôt ; 
+. Pobligation du « permis d'intervention » Ou « permis de feu » ; 
= {les procédures d'arrêt d'urgence ef de mise: en sécurité de l'installation (étéctricité, 

: ventiläfion, climatisation, chauffage, femeture des portes coupe-feu, obturation des 
- écoulements d’égouts notamment) ; 

=: les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de télébhone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de Secours. 

  

24,2 - Interdiction de'feux 

Il est interdit d'apporter du feu du.une source d'ighition sous une forme quelconqué dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Jes intérventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

À.  
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24.3 - Formation du persoancl 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, 
éux postes de travail, sur la conduite à-tenir en.cas-d'incident ou accident et, sur là mise en 
œuvre des moÿens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier Le niveau de connaissance et assurer son maintien: 

Cette fofrnation comporte notamment : 
= toutes. les informations utiles sui les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
- . les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

‘= des exercices, périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un éntraînémént régilier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, Un compte-rendu écrit de ces exercices est 
établi et conservé 4 la disposition de l'inspection dés installations classées durant un 

an. : 

24.4- Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les. instéllations ou à 
proximité des zones à risque inflimmable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur näture, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation ét les dispositions, de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûnent Habilitée et nommément 
désignée. 

«Permis d'intervention » au « permis de feu » 

+ ‘Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chäude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d’un.«permis de feu» et en respectant une consigne 
particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement-le 4 pennis de feu » ét la consigne particulière 
déivent êtte établis et visés par l'exploitant où bé personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les traväux sont effectués par unie entreprise extérieure, le «permis d’intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent: être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommérnent désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise dé L'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou sôn représentant ou le représentant de l'éventnelle entreprise 
extérieure. 
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ARTICLE 25 - Prévention des pollutions accidentelles 

25.1 - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser. les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de réteñtion, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, ét plus généralernent dussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 

25.2 - Etiquetage des substahcés ct préparations dangereuses 

Les ts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un voirie supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 
exacté de leur conter, le ‘numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des aubstançes ct préparations chimiques dangereuses. 

À proximité dés aires permanentes de stockage de produits déngereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les éodes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 
très lisible. 

25.3 : Rétentions 

Tout Stockage fixé ôn temporaire d'un Hquide suscepible de créer une pollution des caux où 
des s015 est associé à une capacité de rétention. dont le volume est au’ moins égal à la, plus 
grände des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

U 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égalé à 250 litres, la 
capacité de réfention est aû moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
fotale des fs, 

+ | dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fits, 
+ ‘dans fous les cas, 800 | minimuni ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 
"inférieure à 800 

La capacité de rétention est éfanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
. physique êt chimiqué des fluides et peut étre contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

La conception de la capacité est telle que toute füite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir, 

Ces capacités. de rétention doivent ‘être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
äménagées pour la récupération des eaux méféoriques. 

  

25.4 - Réservoirs 

   
L'étanchéité du (où des) réservôit(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être. contrôlée à tout 
monient. 
Les matérieuk utilisés doivent être adaptés aùx produits utilisés de manière, eh particulier, à 
éviter toute réaction parasite.dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance ‘aux actions -mécaniqués,. physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'inteicaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les‘ iobinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

25.5 : Règles de gestion des stockagés en rétention. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs on 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous Le niveau du sol.que dans des réservoirs 
installés eri fosse maçonnée ou assimilés, ct pour les liquides inflammables dans le réspect des 
dispositions du présént arrêté. 
L'exploitant veille à ce: que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respocte les dispositioris du préserit 
arrêté, 

25,6 - Stockage sur Les licüx d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers a minimum technique permottant leur fonctionnement normal. 

25.7.- Transports - chargements -‘déchargements 

Les äires déchargement et de déchargement de véhicules citemes sont étariches. et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles. de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le ‘sfationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dañgereuses, en 
attente de chargement du dé déchargement. 

Le transport des péoduits à: l'intérieur de l'établissement est effècmé avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des flts 
Enpartieulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent 
suivant des parcôurs-bien déterminés et font l’objet dé consignes particulières. 
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Le stockage et la manipülation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfés) sont effectués suë des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur détordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de suiveillace est pourvu d'une-alatme dé niveau haut. 

25.4 - Elimination des substances au préparations dangereuses 

L’éliminalion des substanées.ou préparations déngereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 26 + Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

26.1- Définition générale des moyens 

Lu ploiant rnêt en œuvre des moyehs d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

* 26.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces éduipéments sont maintenus en bon état, repérés et fcilement aècessibles. 
L'exploitant doit fixér les conditions de maintenance et lès conditions d'essais périodiques de 

ces matériels. 
* Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 

secours et de l'inspection des installations classées: 

  

263 - Protectios individuelles du personnel d’intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques 
sont mis à dispositiôn de toute personne susceptiblé d'intervenir en cas de sinistre. 

26.4 - Moyens et ressources eï eau ef mousse” 

L'exploitant dispose à minima : 
* de 3 appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) implantés à 100 métres au pis près du 
risque ét susceptibles de délivrer 250 m°/h pendant 3 heures, 

+ d'une réserve d'eau pour l'incendie d'un volume minimal de.870 m équipée a moins 3 
aires d'aspiration distantes de 4 mètres l'une de l'autre et qui devra être réceptionnée par le 
Groupement défense extérieure contre l'inceridie (GDECT), du Service départemental 

d'incendie et de secours, 
s d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans, 
l'établissément:et notamment à proximité des dépôts dé matières combustibles et des postes de 

chargement'et de déchargement des produits et déchets, 
«de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, 
sans étre inférieure à 100 litres et des pelles, 
+ d’un moyen permelant d'alerter les services.de secours, 
+ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de sccours.
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Dans le.cas d'une ressource en eau iñcendie extérieure à tablissement, l'exploitant s'assurera 
de'sa disponibilité opérationnelle permanente. 
L'exploitarit fournira, dans-un délai d'un mois, au Groupement défense extérieure contre 
l'incendie (GDECI), du Service départemental d'incendie et de‘secours, un procésiverbal de 
réception garantissant la conformité aux normes du débit et de la pression de chaque poteau 
d'incendie et une attestation de débit simultané sur zone, 

26.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositioris du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
dù présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
Les procédures et instructions de traïail, fenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
lé pérsommiel. 

Ces consignes indiquent notamment 

-: l'interdiction, d'apporter du feu. sous une forme quelconque dans les parties de 
: l'installation qu, en-raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en. œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pobvant avoir des. conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

- les mesures prendre en cas de fulte sur un récipient où une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et 
eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'éxtinction à utiliser en cas d'incçidie, 
- le procédure d'alerte.avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention‘ de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en.cas de lutte conire un incendie, d'isoler le‘site afin de: 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

TITRE 8 

‘ CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 27 - Dépôt de bois et matières combustibles 

27.12 Dépôts sous hangars ou en magasins 

27.11 - Lès hangars ou magasins où sont stockés le bois sont considérés comme des zones 
dé Hisque incendie au sens du point 22.2 du présent aurêté. 
Elles font l’objet de consignes d'exploitation et de sécurité comme définies aux points 24,1 
et26.4 du présent arrêté. 

27.1.1,1 : Les issues des magasins ou hañgaïs seront maintenues libres de tout 
encombrement. 
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27.1.1.2 - Les stocks ‘de bois seront diéposés de mänière à permette la rapide mise ‘en 
œuvre des moyens de secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, 
judiciéusement répartis. : 

27.113 + H existèra un. intemupteur général multipolsire pour couper le courant force et un 
intérrpteur général pour l'extinction des lumières, Ces interrupteurs seront placés en 
dehors de l'atelier, sous la surveillance d'ua préposé responsable qui interrompre le courant 
pendant les heures de repos. et tous lés-soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le 
Soir, après le départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

27.1.2 - Dépôts installés en ploin air 

27.12. - La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser 6,5 mètres. Le stockage 
extérieur sera cünstitué de piles de dimensions maximales de 15 m x 15m, distants äu 
minimüm de 7 inètres les uns des autres et de 15 mètres des limites de propriétés. 

27.222 : Le teain sut lequel sont répartiés:les piles de: bois sera quadrillé par des 
chemins de largeur suffisañte garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas 

d'incendie. : 
Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'importance du dépôt. Dans les grands : 
“dépôts, il sera prévu des allées de largeur suffisante pour permietire l'accès des voitures de 
secours des pompiers. dans les diverses sections du dépôt. À l'intersectiôn des, allées 
principales, lés piles de. bois seront disposées -en retraif des allés, de manière à permettre 
aux voitures de braquer sans difficultés. 

27.44 - Conditions générales 

27.1.3,1 : Si l'installation comporte une éluve où un séchoïr, ceux-ci seront construits én 

+ matériaux A2sid0 coupe feu de degré deux heures: Ils seront sans commaunication directé 

avec les ateliers ou-magasins de l'établissement, lorsqu'une communication sera inévitäble, 

elle se fera par un sas dé trois mètres carrés de surface minirnale dont les portes, distantes 

de deux mètres au moins en position fermée, seront pare flammes de degré une heure et 
munies d'un système de fermeture automatique. 

27.1.3.2 2 S' est fait usage d'un généräteur à vapeur alimenté par des déchels, copeaux ou 
sciures, les mêmes dispositions que celles prévues àa condition ci-dessus seront prises 
pour éviter font dariger d'incendie, Ces combustibles né seront pas accumulés dans la 
chaufferie et, le soir, à l'extinction des feux, on veillera à éloigner des générateurs les 
copeaux et sciures, 

ARTICLE 28 : Atelier d'application de peintures, vernis ou voiles. 

28.1 - L'application de peintures, vernis et colles par tout procédé, le séchage et la cuisson ne 

potrront avoir lien en dehors des heures prévues et strictement réservées à cés usages. Ces 
zories sont incluses dans les zones présentant des risques d'incendie définies aû point 22.2 du 

présent arrêté. ‘
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L'atelier n'est pas surmonté d'étage. Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins; sont 
munies chactine d'un rappel autonome de femieture. Elles s'ouvrent dans le sens de la sortie et 
né coinportent aucun dispositif de ferrheture. 

Ces zones ne commandent ni escalier, ni dégagëment quéleonque. Les locaux adjacents ont 
des issues de secours indépendantes. 

Lé chauffage de l'atelier ne pout se faire que par fluide (air, cau, väpeut), la teinpérature de la 
paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Tout autre procédé de chauffage peut être 
admis il préséute des garanties de sécurité équivalents. 

28.2. La ventilation mécañique ‘de chaque installation est suffisante pour éviter que. des 
vapeurs puissént s répandre dans l'atelier, Ces vapeurs sont refoulées au dehors dans de 
conditions elles que le émissions ie puissen us incoimrnoder Le vosidage, notamment pér 
le bruit ou les odeurs. 

Toutes les hottes et toùs les conduits d'äspiration sont en matériaux incombustibles. 

283 - De fréquents nettoyages, iant du sol qué de l'intérieur des -hottes et des conduits 
d'aspiration et d'évacuätion des vapeurs sont pratiqués de manière à éviter toute accumulation 
de poussières ou de résidus secs suscéptibles de.s'énflaimmer. Ce netfoyage est effectué de 
façon à éviter la production d'étincelles. L'emploi de lampes à soudér ou d'appareils à flamme 
est imerdit. 

28:4 - Il est interdit d'utiliser à l'intérieur de l'atelier, en dehors des zônes prévues à cet'effei, 
des liquides inflaminables pour un nottoyage quelconque (mains, outils, etc). 

28.5 - Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes et conduits, objets à 
peindre, supports. et appareils d'application, “) sont reliés entre eux par une liaison 
équipotentiele et mises à la térre. 

28.6 - Étuve de cuisson 

28.6.1 - La forme de l'étuve et les conduits de circulation d'air sont conçus de façon à évlier 
les concentrations de vapeur de solvants. 
Les parois intérieures de l'étuve ainsi que celles des conduits d'extraction et de recyélage de 
Y'air doivent être aussi lisses que possible de manière à éviter les encrassements: Elles 
déivent pouvoir être nettoyées Acilement. La température des faces extemes de ces parois 
ne doit pas dépasser 70 °C. 

À8.6.2 - Les débits d'air extrait et recyclé sont réglés de telle fagon que la terieur en solvant 
en fout point de l'étuve et des conduits ne dépasse pas le quart dela limite inférieure 
d'inflammabilité du solvant de la peinture de cuisson. 
La prise d'air rieuf-se fait en dehors des zones présentant des-risques d'ncentlie. La 
circulation d'air induite par ce préléveinent ne doit pas affecter des zones susceptibles de 
contenir des vapeurs do Hquides inflämmables. 
La température de l'air soufflé à l'intériéur dé l'étive ne doit pas dépasser 150 °C, 
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286.3 - Les pales des ventilateurs risquant, à la suite d'un déréglage, dé frotter contre les 
parois métalliques qui les entourent, doivent être constituées d'une matière ne donnant pas 
lie à étincelles: Ces pales ne doivent pas. être fabriquées dans une. matière susceptible 
d'accuinuler des charges éléctrostatiques. 

28.64 - La veñtilation est maintenüe en fin de phase de cuisson pendant un temps.tel que 
toute trace de vapeurs inflammables soit éliminée # que la température à l'intérieur de 

l'étuve soit inférieure à 70° C. 

286.5 - En cas de coupure de l'alimentation électrique, le registre et les volets d'air doivent 
se mettre dans une position felle que l'évacuétion näturelle des gaz chauds se fasse par le 
circuit de réjet à l'afmosphère. 

28.6.6 - Pendant la phase de cuisson, soit contrôlés au minimum et de façon continue : 

+ la température de l'air soufflé dans l'étuve, 

e la bonne marche de l'extraction de l'air, 

  

Toit dépassement. des points de consigne et tout atrêt d'un ventilateur doit donner lieu au 
déclenchement d'uie alérme sonare et à le, coupure. de l'alimentation électrique de. a 
batterie de chauffe. 

28.67 -. Une consigne affichée en permanence à proximité du tableau de commande de 
T'étuve interdit la mise.en route de la phase de préchauffage.si l'étuve contient des pièces 
peintes où toute autre objet susceptible d'émettre des vapeurs inflammables. 

28.68. Durant la phase de préchauffège, l'ouverture de la porte, si elle est possible, doit 
mettre l'étuve en phase de.cuisson 

28.69. Le courant doit pouvoir être doupé sur l'ensemble de l'installation par un çoupe- 
circuit multipolaire placé.dans un endroit signalé et facilement accessible, notamment en 

cas d'incendie de l'installation. 

28.6.40. - Préalablement à la mise en route du chauffage, tous les. ventilateurs doivent 

fonctionner pendant un temps {el que l'air de l'enceinte soit renouvelé quatre fois au 
minimum. Après un'arrêt accidentel, il ne peut être procédé à un redémarrage sans que la 
cause de l'accident aît été détectée et qu'il y ait été remédié. 
L'arrêt de la ventilation, le dépassement. du point de consigne du contrôle de débit sur 

l'extraction, doit entraîner l'arrêt du convoyeur ou de l'introduction des pièces à sécher ou à 

cuire. 

ARTICLE 29 - Installations de compression 

29.1 + Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

292 - Des filtres maintenus en bon état de proprété devront empêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. .
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29,3 : Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arétant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ‘ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeui fixée, - 

29.4 - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés. 
judicieusement répartis. ° . 
Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils auk emplacements où 
des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

ARTICLE 30 - Installation de combustion 

30.1 - Chaudières de puissance nominale comprises contre 400 KW ct 20 MW 

36.1.1:- Contrôle de l'efficacité énergétique 

L'éxploitant doit faire-téalisèr, à ses frais; un contrôle périodique de l'effiéacité énergétique 
de la chaudière, par un organisme accrédité. Ce contrôle périodique mentionné à l'article 
R224-31 du gode de l'environnement comporte : 

© le céleul du rendement caractéristique de la chaudière ef le contrôle dela conformité 
* de ce rendèment, 
- “le contrôle de l'existence et di bon fonctionnement desappareils de mesure et de 

contrôle, : 
=" ja vérification du bon état des installétions destinées à le distribution de l'énergie 

thérmique situées dans le local où.s6 Irouve la chaudière, ° 
= la vérification de la tenue. du livret de chaufièrie prévu par l'article R.224-29 du code 

de l'environnement. : 

L'exploitant d'une chaudière doit disposer des appareils de contrôle suivants, en bon état-de 
fonctionnement : 

- un indicateur de la températüre de combustion à la sortie de ia chaudière ; 
= un'analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone 

ou en dioxÿgène ; | 
- excepté lorsque le foyer de la chaudière est én surpression, un déprimomètre 

indicateur pour une chaudière. de. puissance nominale supérieure à 400 KW et 
inférieure à 2 MW, un déprimomètre enregistieur dans les autres as ; 

“un indicateur perméttant d'estimer l'aljure de fonctionnement, pour une chaudière de 
püissance supérieure à 400 KW et inférieure à 2-MW, un indicateur de débit dé 
combustible où de fluide caloportèur däns les autres cas ; 

- ‘un enregistreur de pression de vapeur pour une chaudière de puissance supérieure à 2 
MW: — : 

- “un indicateur de température de fluide calaporteut, pour une chaudière d'me 
puissance nominale comprise entre 400 kW et 2 MW, enregistreur dans [es autres cas. 

Le. éontrôle périodique. donne liéu à'un rappoît de contrôle reinis dans les deux mois 
suivant lé contrôle par l'organisme accrédité à l'exploitant. Ce deimier précise entre autre les 
constatations et observations de l'organisme accrédité mais également unc appréciation sur 
l'entrètien de Ia chaudière notamment à pânir des informations portées sur le livret de 
chauiffèrie. Le rapport est annexé au livret de chaufferie.
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L'exploitant de la chadière éontrôlée conserve un exemplaire du rapport de contrôle 
pendant une durée minimal de cinq années et le tient à disposition des agents mentionnés 
à l'article L.226-2 du code de l'environnement, 
La période entre deux'contrôles ne-doit pes excéder deux ans: Les chaudières neuves font 
l'objet d'un premier contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de-leur 
Installation, 
Pour les chaudières contrôlées non conformes aux obligations prévues, l'exploitant devra 
prendre les mesurés nécessaires pour y remédier dans un délai de trois mois à compter de la 
réception du rappott de contrôle, 
Pour les chaudières en service dont la puissance ‘nominale est supérieure à 400kW. et 
inférieure à 1 MW, le première contrôle périodique: de l'efficacité énergétique doit être 
réalisé avant le 11 juin 2011, Pour les chaudières en service dont 14 puissance nominale est 
égale ou supérieure à 1 MW, le premier contrôle périodique doit être réalisé dans un délni 
de trois ans à compter de la date du dernier contrôle. 

30.12 - Contrôle des émissiôns polluantes 
Sont soumises à ce’ contrôle les chaudières dont la puissancé nominale êst supérieure à 
400 KW et inférieure ou égale à 2 MW. 
L'exploitant fait réaliser dés-mesures permettant d'évaluer les concentrations de polluants 
atmosphériques -émises ‘par. les chandières (NG,, O2 et poussières si utilisation d'un 
coinbustible solide). dans des conditions définies par l'aêté du octobre "2009 relatif au 
contrôle des chaudières. Les mesures prévues sont réâlisées dans les conditions et selon la 
périodicité définies aux articles R.224-31 à R294-37 du code de l'environnement, Lorsque 
la chaudière ést également sournise au contrôle de l'efficacité énergétique, les mesures sont 
réalisées daris ce cadre. 
L'organisme de contrôle réalise une comparaison entre les résultats des mesures réalisées ct 
des valeurs indicatives afin dé déterminer la performance de l'installation, En fonction des 
résultts des mesures, l'organisme de contrôle propose dès dispositions pour améliorer les 
perfotmances d'émission de la chaudière, 
Le premier éontrôle des émissions polluantes d'une-chaudière en service doit être réälisé 
avant le 11 juin 2012. 

  

302 : Installations de combustion dént la puissanet thermique maxhalé est supérienre 
2 MW mais inférieure à 20 MW. 

30.2.1-- Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pa compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils.sont suffisamment éloignés de tout-stockage et de toute activité mettant en 
œuvre dès matières combustibles où inflammables. L'implantation des appareils doit 
satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rappôrt aux parois extérieures du local qui les:abrite ou, à défaut, les 
appareils eux mêmes) : 

- 10 mètres. des limites de. propriété et des établissements recevant du public de 1°, 
2e rate et 4 catégüries, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités 
‘ou occupés par des tiers et des voies À grande circulation, 

- 10. méêtres des installations mettant en œuvre: desmelières combustibles où 
inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides on gazeux 
destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation, 

À,  
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Les appareils de éombustion destinés à 1x production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines où les moteuis, associés où non à une postcombustion), doivent être implantés, 
sauf riécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uñlquement réservé à 
cet usage ot répondant aux règles d'implantation ci-dessus. « 
Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale ei ne pas. comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois... - 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
môyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempérics. 

  
   

30.2.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de. bêtiments ocoupés par des tiers, habités 
ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être 
implantées en sous-sol dé ces bitiments. ‘ 

30.2.3 - Comportément au feu des bâtiments 

Les locaux: abritant l'installation doivent présenter. les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales.suivantes + 

« matériaux de classe A2s1do, 
+-stabilité au feu-de degré une heure, 
< couverture incombüstible, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en' cas d'incendie {par exemple lanteneaux on 
toiture, ouvrants en façade ou toüt autre moyen équivalent). 
Les commandes d'ouverture mariuelle sont placées à proximité des accès. Le système. de 
désenfamage doit être adapté aux risques parliculiers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçins de manière 
à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local {évents, parois de faible 
résistance... 

: 30.2.4 «Ventilation 

Sans préjudice des dispositions dû code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation 'unc atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipemént, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 
local, compatible avec le bon fonctionnement, des appareils de combustion, aù inoyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout 
autre moyen équivalent, 

302.5 - Issues 

Les’ installations doivent. être aménagées pour permiettie üme évacuation rapide du 
personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel 
des môyens de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et 
pouvoir être manisuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 
balisé.
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30.2.6 - Alimentation én combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 
réduire les risques en éas de. fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 
sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures {comosion, choc, 
tempétatire excessive.) et répérées par les couleurs nonmalisées. 

Un dispositif de‘coupure; indériendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

des appareils de combustion, Ce dispôsitif, clairement repéré ét indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé ; 

« dans un endroit accessible rapidement et en’ toutes circonstances, 
+ à l'extérieur ét en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de forictionnement et comporte une 
indication du sens de la manœuvre ainsi-que le repérage des positiorts ouverte et fermée: 
Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'limentation de 
gaz sera assurée par deux vannes automatiques (4) redondantes, placées.en série sur la 
conduite d'alimentation en-gaz. Ces varimes seront asterviés chacune à-des capteurs de 
détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation. de gaz) est testée 

périodiquement, La position ouverté.ou fermée de ces organes est clairement identifiable 

par le. personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchanffige d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur. 
de [a température, indépendant .de sa régulation, protégeant contre- toute surchauffe 

anormale dù combustible. 

A l'extérieur de 1a chaufferié sont installés : 
euñe vame sur la canelisation d'alimentation des, brûleurs permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible ; 

+ un coupé-circuit arrêtent le fonctloinement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
* un dispositif sônore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou 
un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le phroouis des canalisations à l'intérieur des Locaux, où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide .doit équiper chaqué appareil de combustion au 
plus près de celui-ci. 
La consignation d'à tronçon de canalisation, notammenten cas de travaux, s'effectuera 
selon tn-cahier des charges précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables «sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieut des 
bâtiments." 

(1) Vaime automatique : cèite vanne assure la fermeture de l'alimentation eh combustible gareuk 
lorsqu'uie fuite de gaz est détectée par un capteur. Flle est située sur le cireuit d'alimentation en 
aux. Son niveau de fiabilité est maxi, compte-leni des normes en vigueur relatives à ce 
matériel. 
() Capieur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 
capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter ume chute de pression dans la tuyauterie. Soh seuil 
doit être aussi élevé que possible, compte-teru des contraintes d'éxploïation. À. 
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30.2.7- Contrôle de Ja combustion. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler 
- leur bon fonctionnement et d'autre, part, en cas de défaut, de mettre én sécurité l'appareil 

concérmé et aù bésoin l'installation. : : 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle dela flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des apparcils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

30:2.8 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détectioni de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 
cn.cas de dépassement des seils-de danger, doit être mis en: place dans les installations 
utilisant un combustible gazeux, exploitées sans. surveillance permanente ou bien 
implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustiblè et intérromipre 
l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et.des équipements 
destinés à fonctionner en afinosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de seéours, sans que cette manœuvre. puisse provoquer d'arc ou. d'étincelle 
pouvant déclencher une explosion: 

L'emplacenient des défecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risqués de fuite 
et d'incendie. Leu situation est repérée sur ui plan. Ils soht contrôlés régulièrement et les 
résulfäts de ces contrôles.sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement 
effectués. 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, Sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu, 

Cetté mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

303 - Exploitation — entretien 

303.1 - Surveillance de l'éxploitation 

L'exploitation" doit së faire sous la surveillance, directe où indirecte, ‘d'une personne 
nommément désignée par, l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers :et inconvénients ‘des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

30.32 - Entretien ef travaux 

L'exploitant doit veillér. au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
+ signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

‘Toute tuyäuterie susceptible de’contenir du gaz devra faire. l'objet d'une vérification 
annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pressiori normale de service. 
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“Toute intervention par point chaüd sur urie tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 
d'un dégagement de gaz ne peut êtie engagée. qu'après une purge complète de ja tuyanicrie 
conçeinée, A l'issue. de t6ls travaux, une vérification de l'étanchéité de la Riyanterie doit 
garantir une parfaite intégrité de celle-ci, Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 
écrit. 

30:3.3.- Conduite des installations 

L'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise pour les appareils de 
combustion. Le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctidanement des 
appareils ét de lés mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informér de 
ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site, 

L'exploitént consigne ‘par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 
anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et 
aux vérifications périodiques du bon fonctichnement de l'installation et, des dispositifs 
assurant sa mise-en sécurité. Ces procédures précisent ia fréquence ct la nature des 
vérifications à effectuer peñdant et en dehors’ de la période de fonctionnement de 

l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit &tre-protégée contre tout 

déveirouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite, Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du. personnel 

d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET PE LEURS EFFETS 

ARTICLE 31 - Programme d’aüto surveillance 

‘31.2 - Principe et objectifs du programmie d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions .de ses installations et de suivre leurs effets sur 

l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsäbilité un programme de 

surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’anto shrveillance. 

L'exploitant adapte ét aoälise la nature et la fréquence de cette surveillance pour fenir 
. compte des évolutions de ses installations, dé leurs pérformances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document 

tenu. à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités. de mesures et de 

mise en œuvre de soni prügramme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les aitieles suivants définissent le contenu mirimum de ce programme en terme de nature de 
mésure, de paramètres et de fréquence pour Les différentes émissions et pour la surveillance 
des”efleis-sur l’environhement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 

surveillance. [ PA
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: 312 « Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il. procède sous sa responsabilité, afin. de s'aseuter du bon 
fnctionnement des: dispositifs de mesuré et des matériels d'analyse ainsi que de. la 
représentativité des valeurs mesurées (abseñce de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures compératives, selon des procédures nôrmalisées lorsqu'elles. existent,. par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le miistère chargé 
de l'inspection des inétallations clssées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sônt réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des ifstallations éléssées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du 
code: de l'environnement, Cependant, les contrôles iñopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives, 

ARTICLE 32 - Modalités d'exercice ef contenu de l'auto surveillance 

32.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques ' : 

Les mibdalités de l’autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à l'annexe 2 
du présent arrêté. : : 

32.2 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l’autosurveillance des. eaux résiduaires sont définies à l'annexe 3 du présent 
arrêté. . 

32.3 - Auto surveillance des déchets 

Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour‘un registre chronologique de la production et de l'expédition de seë 
déchets. 

Ce registre contient les infoimations suivantes : 
+ la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II du dévret du 18 avril 2002; 
«la date d'enlèvement ; 

+ le tonnage des déchéts : 
+ le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
+ la désignation du ou des modes de traitement.et, le cas échéant, la désignation de la ou 

des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les anexës II-A et 
ITB de là directive 75/442/CEL.du 15 juillet 1975 ; 

«le nom, l'adressé et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire 
finale ; 

+-le.cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans-lesquelles les 
déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

5 le nom cf l'adrésse du ou des transporteurs et, le-cas échéant, leur numiéro SIREN ainsi 
que leur numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvis: 
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«la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, 
dans les installations dans lesquelles les déchets-ont été préalablement entreposés, 
recénditiorinés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchots dans, 
l'installétion destinataire finale; : 

«le cas échéant, le nôm, l'adressé et le numéro SIREN du négociant ainsi que son nurnéro- 
de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

Ge registre ést conservé péndant.cing'ans par l'exploitant. Les justificatifs évoqués doivent en 
être conservés ciriq ans: ‘ 

313 - Auto surveillance des niveaux sonores « 

Mesures périodiques ‘ , 
Une mésure de la situation acoustique sera effectuée fous les 3 ans, par un'organisme ou une 
personne qualifié ‘dont le choix ‘sera: communiqué préalablement à l'inspection des, 
insfallätions classées, Ce contrôlé sera effectué par référence à l'arrêté ministériel en vigueur 
relätif à à limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de ;l'environnement, indépendamnient: des contrôles que l'inspection. des 

installations classées pourrait demander. 

La prérhièfé campagne acoustique devra avoir lieu dans lés 3 mois à compter de la notification 
‘lu présent arrêté, 

ARTICLE 33 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

33.1-Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesurés qu'il réalise en application de l'article 31 
notamment celles de son programme d'auto surveillaïice, les analyse ét les interprète. Il prend 
le cas. échéant les Actions correciives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risqués ôu inconvénients pôur-lenvironnement-ou d'écart par rapport au respect des valeurs. 
réglementaires relatives. aux émissions de ses ‘installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnémentale sur les eaux souterraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en 
apélication de l'artiele R 512-8 II 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 
réduction corrplémentaires des émissions appropriées ét met en œuvre, le cas éthéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

33.2 “Transmission des résultats de l’aùto surveillance des déchiéts 

Les justificatifs évôqués au point 32.3 ci-dessus doivent être conservés cinqans. 

33.3 - Analyse ét transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résuliats des mesures réalisées en application du point 32.4 du présent anétésont transmis ‘ 
au préfet dans le mois qui suit leur réception. avec les commentaires et: propositionié 
éventuelles d'amélioration.



  

ARTICLE 34 - Bilans périodiques 

Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant établit annucilement. une 
déclaration annuelle des émissions polluantes (eau, déchets, ..) portänt surl'année précédente. 
Cette déclaration des.données de l'année n'est effectués avant le 1° avril de l'année n+L.si 
cette déclaration est transmise par voie électronique ét avant le 15 mars de l'année n+1'si cette 
déclaration est faite. par écrit 

TITRE 10 

ETUDES COMPLÉMENTAIRES 

ARTICLE 36 - Échéances 

35.1.- Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) 

Après unè identification des composés rejetés déins l'atmosphèré et daris les 9 mois suivant le 
démarrage des aetivités, une nouvelle évaluation des risques sänitairés (BRS).porant sur le 
risque inhalation et si nécessaire le risque ingestion (présence de parcelles agricoles, éventuels 
jardins potages, …), sauf à démontrer l'absence de risque par cette voie devra être réalisée et 
transmise à l'inspection des installations élassées et À l'Agence Régionale de Santé. 

35.2 - Analyses 

Dans les 3 mois après le démarrage des activités, l'exploitant fera procéder à une analyse des 
copeaux et poussières destinés’ à l'installation de combustion en rechercharit les métaux et les 
Coinposés Organiques Halogénés Volatils (COV) 

TITRE 11 

CAMPAGNE RECHERCHE ET REDUCTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 36 - Deuxième phagé de l'aëtion nationale 

36.1 - Objet 

La SOCIETE NOUVELLE MENOU doit respecter; pour ses installations, les modalités dut 
présent titre qui vise à fixer les modalités de surveillance des réjets de sibstances dängereuses 
dans l'eah éfin d'améliorer la.connaissaice qualitative ct quanitative des rejets de ces 
substances, 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent airêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d’études techmico-économiqués présentant lés possibilités d'actions de réduction où 
de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau,
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36.2 : Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

361.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent ariêté doivent 
respecter les dispositions de l'ämexe 5 du présent arrêté intitulée « Prescriptions 
techniques applicables aux-opérations de prélèvements et d'analyses ». 

36.22 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit. faire appel-à un laboratoire 
d'analyse. accrédité selon la norme NF EN 'ISO/CEI 17025 pout là matice « Eaux 
Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

36.23 - L'exploitant doit être en: possession de l’ensemble des pièces suivantes foumies 

par le laboratoire qu’il aura choisi, avant. le début des opérations. de prélèvement et de 
mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du 
présent arrêté : 

1. “Justificatifs d’accréditations sur les-opérations de prélèvements ét d'analyse de 
Substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima ; 

a Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l’arinexe technique sur-les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels : 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant Les limites de-quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de 
l'amnêxe 4bis du présent arrêté. 

4, Attestation du prestataire s'engagent À respecter les prescriptions de l'annexe 5 du 
présent arrêté, conforme au modèle figurant à cetté annexe. 

36.24 - Dahs le des où lexploitant souhaite, réaliser lukmême le prélèvement des 
éhantillons, celui-ci doit fowmir à l'inspection avant le début des opérations de 
prélèvement et de mésures prévues au point 36.3 du présent arrêté, lés procédures qu'il 
auta établies démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et 
de mesure de débit. 

Ces procédures doivént intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de L’amnexe 5 et 
préciser les modalités de traçabilité de ces épérations. ‘ 

36.3 - Mise en œuvre de la surveillance initiale 

36.31 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : Survefllancé 
‘initiale 

L'exploitant met ei œuvre sous 3-mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance âu point de rejei des efluénts industriels de. l'établissement 
dans-les conditions suivantes : -
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«listé des substances dângereuées substances dangereuses visées à l'annexe 4 du présent 
arrêté; : : 

« périodicité : L mesure bar mois pendant 6 mois ; 
« durée de chaqué prélèvement : temps de la bâché (10 mihutes après le début 

d'écoulement de la bächée). 

L'ensemble des substances visées à l'annexe 5 sont analysées lors du preinier prélèvement. 

Concetnant les 5 autres mesures, séules lessubstances qui ont été détectées dans Le respect 

des limites de quantification fixées à l'article. 5.2 de l'anexe Hbellée «Prescriptions 

techniques applicables'aux opérations de prélèvements et d'analyses» et reprises dans le 
tableau de l'annexe 5 sont maintemies. 

363.2 - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit foürir dans ün délai de 12 mais après nélification du présent arrêté 
préféctoral un rapport de synthèse.de la surveillance initiale devant comprendre : 

+ -Un tableau récapitulatif des mestres Sous une forme synthétique selon l'annexe libélléé 
éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des sutistances» annexée au présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour châque substance, sa concentration et son flux, pour 
chacune des mesures. réalisées, Le ‘ableeu combrénd également les concentrations 
minimale, maximale et moyenne relevées an. cours-de la période de mesurés, ainsi que les 
flux mininiat, maximal et moyen et les limites de quantification! pour chaque mesure; 
«l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
°:dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même lé prélèvement des échantillons, 
Vensemble des “éléments permettant d'attester de la traçabilité de ées opérations dé 
prélèvement et de mêsure de débit ; . 
« :des commentaires et explications sur les résultats obterins et leurs éventuelles variations, 
en’ évaluant les origines possibles. des substances: rejetéès, notamment au regard-des 

activités industrielles exercées et des produits utilisés; 
+ des propositions dfment argumientées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner 
la surveillance pour certaines substances, én référence aux dispositions de l'article 363.3. 
«_des'propositions dément argumèntées, le ces échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rytlime de mesurés autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 
= le-éas échéant, les résültats.de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine on adduétion d’eau potable). 

    

L'éxploitant dévra préciser le valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquencé 
.: quinquenrale (QMNAS) de le messe d'éau dans laquelle a Lien le rejet. Il pourra se baser 
notariment sur la véleur du QMNAS de la station fa plus proche qu'il trouvera sur le site 
internet de la banque HYDRO (http//werwhydro.caufrance.fr) à laquelle un. coefficient 
multiplicéteur qui est le rapport de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taillé 
du bassin versant à la station devra être. appliqué ou bien, un facteur correctif issu d’une 
modélisation. 
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36.33 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à 
l'issue de la surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentés dans le 
rejet des eaux industrielles -qüi répondront à au moins l'une dés trois conditions suivantes. 
la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.{ ef-5:2 qui là composent 
Sont tous les deux respectés) : 

1. Il est ciairemient établi que ce sont lés eaux amont qui sont responsables de la présence 
dela sübstance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont stricternent inférieures à la 
limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe libellée «Prescriptions 
techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses», et.reprise dans le 
tableau de l'annexe 5 : 
3... 3,1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
(norme de qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale. 
provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7.rhai 2007) ; 

3.2 Tous les flux calculés’ pour la substance sônt inférieurs à 10% du flux théorique 

admissible parle tnilieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel 
d'étiage de fréquence quinquemnale sèche QMNAS et-de la NQË ou NQEp confoïmémént 
aux explications de l'alinéa précédent). 
Au. jour. de publication -du: présent aurêté, les NQE sont définies par la direètive 
2008/105/CE et reprises dèns l’artêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NOEp sont 
définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

36.4 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

36.4.1.- Seconde phase d'étude dés rejets de substances dangereuses : surveillance 
pérenne 

L'exploitant met en œuvre sôus 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral le programme de surveillance pérenne déns les conditions suivantes : 

«liste.des substances dangereuses : substanées dangereuses visées à l'annexe 4 du présent 
artèté, dont la surveillance est rétemie sur la base du rapbort de synthèse établi à l'issue de 
la surveillance initiale en référence aux points. 36.3.2. et 363.3, du présent arrêté ; 
+ périodicité : 1 mesure pat trimestre pendant 30 mois ; 
+ durée de chaque prélèvement : temps dela bâchée (10 minutes après le ‘début 
d'écoulement de la bâchée). 

  

Au cours de cette surveillance pérenne; l'inspection. des installations classées. peut 
demander pat écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de 
périodicité, ce programme de surveillance, au vu du rapport établi en application du point 
36.32, du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues concernant 
notamment l'état de la masse d'eau à lâquelle Le rejet est associé. - 

D'äutres substances pourtont également être supprimées sur la base des mêmes critères que 
ceux définis au point 363.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de 
L'exploitant. 
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36.42. - Étude technico-économique 

L'exploitant fournit au préfet-sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral une étude technico-économique, accompagnée d’uri échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des Substances figurant dans la surveillance prescrite au point 36.3du présent arrêté : ‘ 

>. Pour (és. substances dangeieuses prioritaires figurant aix annexes 9-et 10 de la 
directive 2000/60/CE : poséibilités de réduction à échéance 2015 et de suppression à. 
l'échéance 2021 (2028 pour anthracëne et endosulfan) ; 
> Pour les substances prigritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités:de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021, 
>. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11CE du ‘15/02/06, lorsqu'elles sont émises aÿec ui fluk supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021; 
> Pour les substances pertinentes figurant à Ia liste 2 de l'annexe I.de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu. mais pour lesquelles la noïme de qualité environnementale n'est pas respectée : 
possibilités de réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021: 

Cetie.étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets dit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, À partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notammient sur les éléments suivants : 

# les résultats de la surveillance prescrite ; 
+ l'identification des produits, des procédés, dés opérations où des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
+un état des perspectives d'évolution de l'activité. (procédé, niveau de production...) 
pouvant impactèr dans le temps qualitativeritent ou quantitativement le rejet de sübstances 
dangereuses ; 
+ la définition des actions permètiant de réduire où de supprimer l'usage ou le rcjet de ces 
Substances. Sur ée point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement ‘lés mesuies 
concemant le ou les substances dangérouses prioritaires et celles liées aux autrès 
substances. Les actions miises'en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à 
vis du milieu, nôtamment par une comparaison, pour chaque substanée concernée, des flux 
rejetés «et des flux admissibles dans ‘le’ milieu. Ce plan d'actions sera. assorti ‘d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 
Pour chacnie des substances pour lesquelles l'éxploitant propose des-possibilités de 
réductiôn ou de suppression, celui-ci devra. faire apparaître dans l'émdé susvisée 
l'estimation chiffrée pour chaque subsiance coricemée, du rejet évité -par rapport at. rejet 
annuel moyen de l'installation (en valeur absoiue eû kg/an et en valeur relative en %) 

364.3 - Rapport de Synthèse de In surveillance pérenne 

L'exploitæit doit fournir dans un délai de 48 mois (dans) aprés notification du présent 
arrêté préfectoral, uii rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même miadèle 
qué celui prévu à l'issue de la surveillance initiale.et défini au point 36.3.2 du présént 
afrêté. 
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Ce rapport doit conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre selon 1eÿ dispositions du point 36,3.3. et en fonction des cbnclusions de l'étude 
technico-économique visée au point 364.2" ci-dessus, lorsqu'une-telle étude aurâ été 

réalisée, : 

36.4.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après le remise-du rappott de synthèse de la sirveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
programme de surveillance aux points de rejet des effluéuts industriels de l'établissement 
dans les conditions suivantes : 

< liste dés, substances dangereuses : substances ‘dangereuses visées das l'annexe 5 du 
présent arrêté, dont la surveillance est reterue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux points 36.3.3. et 36,43 du présent arrêté ; 
5 pétiodicité : 1 mésure par trimestres 
+ durée de chaghe prélèvement : temps de la bâchéé (10 minutes après le début 
d'écoulement de la bâchée). 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances 
dangereuses au éein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa 
surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérifiéation du respect des dispositions 
définies au point 36.4 du présent arrêté. IL en informèra l'inspection des installations 
classées. 

36.5 - Reiontée d’information sûr l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

365.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N'réalisées en application des points 36,3,1,36.4.1 et 
36,44 susvisés .sont. saisis. sur le ‘site de télédéclaration du ministère chargé de 
l'environiement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour -la région 
Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par 
voie électronique avaät Ia fin du mois N+1. 

Si ce site.n’est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 

résultats sur le site mis en place par l'INERIS à cet effet (htp:/rsde.ineris.fr), à la même 

fréquence et dans les mêmes conditions, 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission élecironique via le site de télédéclatation 
susvisé, il est tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui 
transmettre ménsüéllemént par écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse 
relatif mix résultats des mesures et analyses du miois N imposées aux points 36.33 et 
3643. 
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36.52 -. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite au point 36.4 du présent 
arrêté doivent faire l’objet d’üne déclaration annuelle conformément.aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes «et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies. à partir des 
mesures de surveillance prévues au point 36.3 pour les émissions de substances 
dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection, notamment dans le.cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
l'installation faisant l'objet d’un plén d'épandage. 

36.6 - Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations.du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobéervation.des conditions légales fixées. par le présent titre ehtraînieront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titré ler du livre V'du 
gode de l'environnement. 

TITRE 12 

MODALITES D'EXECUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 37 - Code du travail 

L'exploitant devra sc conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans 
Le livre I de la ème partie du code du travail partis législative ot réglementaire), 

ARTICLE 38 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans Je cas où l'installation changeraït d'exploitant, le nouvel exploitant ou son réprésentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en éhatge de l'exploitation. 

ARTICLE 39 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de rois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 40 - Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements interveñus ou à intervenit sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure. qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciablès au voisinage. 

de
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ARTICLE 41 - Mesures de publicité 

+ Un extrait du présent arrêté, énumérant les cônditions. auxquelles l'autorisation est 
accordée, sera affiché à la mairie pendant-une durée minitnum d’un mois avec mention 
de la péssibilité pour les tiers de consulter sur place, à la sous-préfecture de 
Villefranche-sur-Saône ou’ à la direction départemientale. de la prôtection: des 
populations - service protection dé l’environnement - pôle installations classées et 
environnement - Je texté dés prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissment de 
“cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur [6 .site internet de In préfecture pour ie duiée 
identique, 

e° Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
liristallation est, soumise, sera affiché en permanence de façon visible daus 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

*- Un avis sera inséré, pâr les soins du préfèt'et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout lé département. 

ARTICLE 42 - Droits des fier 

Les droits.des ticrs sont expressément résérvés. 

ARTICLE 43 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en, vigueur et aux 
prescriptions précédemuent édictées..il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, tire Ler. 

ARTICLE 44 - ‘Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjige en rien Îes autorisations qui pourraient être nécessairés en verti 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 

  

ARTICLE 45 - Délais et voies de recours {articlés L 514-6 et R 514-3-1 du code de 
lenvironnenient) : 

La présente décision est sounise à un contentieux de pieine juridiction. 

Elle peut être déférée aû tribunal administratif de Lyon : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée,
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- jar les tiérs, personnes physiques ou moïales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés auxmticles L'211-1 ct L 511-1, dans un délai 
d’un an à compier de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de la décision, le délai de recours continue X'courir jusqu’à l'expiration d’une période de 5x 
mois après cetie mise en service. 

Les fiers qui n'ont acquis ôu pris à baïl des immeubles où-n'oût élevé des constructions dans 
le" voisinagé d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à là publication 
de-l'acte portant autorisation ou emegistrement de. cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 46.- Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sut:Saêne, le directeur 
départemental de la protection des populations et lé dirccteur régional de l’environnément, de 
l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le conceme de veiller à 
l’'exéçution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

= aù maire de THIZY, chargé de l'affichage preècrit à l'article 41 du présènt arrêté, 
- : aux conseils municipaux dés communes de THIZY, BOURG-DE-THIZY ci MARNAND , 
+" au directeur régional'des éntreprises, de la concurrence ct de la consommation, du travail 

ei de l'emploi, 
= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= ai directeur de Îa sécurité et de la protection civile, 
—: aù directeur départemental des territoires 
=" ‘au délégué départemental de l'agence régionale de santé, :: 
- : aù commissaire enquéteur, 
= à l'exploitant, ° 

LP 23 EP 20 
Le Préfet,    



      
  

  

Nature des activités Volume des activités 

  

N° de 
Rübrique 

  

D 
  

Ateliers où l'on travaille, le bois ou matériaux 

combustibles analogues 
La puissance installée pour alimenter l'ensemble des 
machines étant supérieure à 200 KW 

Puissance installée ; 
TÉTKW 2410.1 

  

  Vernis, , peur, apprét, colle, endui etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois) : 
2. Lorsque l'application est faite par tout ‘autre 
procédé que le trempé: *: 
a} Si.la quantité maximale dé produits susceptibles 
d'être mise en œuvre est supérieure à 100 kg/j 

Quantité susceptible d'être mise 
en œuvre : 320 kg 294028 

  

Cémbustion à l'exclusion des installations visées par 
les rubriques 2770 et 2771, 

A. Lorsque l'installation consômme exclusivement, 
seuls ou én mélange, du gaz natürel, des gaz de 
pétrole Tiquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 
des-fiouls lowrds-ou la biomasse, à l'exclusion. des 
installations visées“par d'autres rubriques de la 
riomenclature pour lesquelles la combustion participe 
à la fusién, la'enisson ou an fraitemient, en mélange 
avéc les gaz de combustion, des matières entrantes, si 
la puissänee thermique maximale de l'installation est 

P. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW 
Nota : , 
La puissance thermique maximale est définie comme 
là quintité maximale de combustible, exprimée en 
PCI, susceptible d'être consommée par seconde: 
La biomasse, au sens du À, de là rubrique 2910, se 
présente à l'état noturel et n'est ni imprégnée ni 
revêtme d'une substance quelconque. Elle inclut le 
bois sous forme de morceaux bruts, d'écoices, de 
bois : déchiquetés, : de sciures, de poussières dé 
ponçage ou de chutes issucs de l'industrie du bois, de 
sa transformation vu de sou artisanat, 

Puissance Thermique : 
32MW 

chaudière bois : 1,2 MW: 
chautiére gaz : 2 MW 

2910.42 DC 

  (Bois secs ou matériaux combustibles analogues y 
Jcompris Les produits finis conditionnés {dépôts de) : 
2. Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur 
(5 1000 m° mais inférieur ou égal à 20000 m°     Volume maximal stocké : 

5400 m° «   15322     
  

{1) Cls. = Classement : À = autorisation, E= enregistrement, DC = déÿar out ETRe NE É dAARÊTÉ 
déclaration, NC = non classée. 

PRÉEETONAE PE 23 stp, 201 
la Sénér.    



ANNEXE 2 

AIR 

1° - Valeurs liites.et surveitlance dés émissions 

  

Paramètres Concentration en 

  

  

Tnstalatien mwyNm° à 3 % d'Oaur| Périodicité des ejet ra 2. « un échantillon voism | mesures ; ° d’une demi-heure 
CF anêté ministériel du 23 juillet 1997 modifié Fa 

Chaudière gaz TOY no 
lOxydes de soüfre en équivalent SO: 35 3 ans 
Oxyde d'azote ên équivalent NO 150 
  

  

Concentration en 

  

      
  

  

        

Installation Paraièfres mg/Nne à 11.% d'O2. | Périodicité des Réjet . ee sui un ééhantillon voisin] mesures 
: d'une demi-heure , 

CF'anêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié 3ans 

Chaudière bois eo A ; 
Foussières 100 Annuelle 

JOxydes de:soufre en équivalent SO) 200 3ans 
Oxyde d'azote en équivalent NO 500 ‘ 3 ans 

Concentration! 
À en mg/Nm à 

Installation Paramètres 1 % d'O2 sur Périodicité des 
Rejet un échantillon| Flux en kgh | eoures 

voisin d’une 
demi-heurc 

Application : 
peinture et cov 110 sifux>2 |. Annuelle 
séchage       
  

CO.V.: Composés Organiques Volatils nori méthaniques exprimés en € total. 
Les C.O.V. visés à l'annexe TIT de l'arrêté du 2 février 1998-modifié ainsi que les 
subsiances à phrases de risque R 45, R 46, R49, R60, R61 et halogénés étiquetées R 40 
telles que définis dans l'arrêté du 20.4.1994-sont interdits. 
Tout exploitant d'une installation sonsommädt plus d'une tonne de solvants par an met.en place mi 
plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est téhu à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

Si la consommation annuelle de solvant de l'installation ‘est supérieure à 30 tonnes par an, 

l'exploitant trarismet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des 

solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommaiion. 

2 + Contrôle des rejets 
2.1 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’fnspecteur des installations classées dès 
réception dû rapport poir les contrôles visés dans le tableau ci-dessus. Les premières mesures 
auront Heu an plus tard rois mois à compter de la notification du présent arrêté. + 
2.2 : La transmission des résultats des contrôles.ést accompagnée de commentaires 

sur les dépasseinents constatés et leurs causes 
+ sur les aëtions correctives prises ou envisagées . 
» sur les conditions de fonctionnement de l’installätion (niveau: de production, taux de charge, 

  

| VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
ÉRÉFECTORAL DU 
FREE 23 SEP 201 

 



  

ANNEXE 3 

EAU 

1 Valeurs lirnites ét surveillance des rejets 
La quantité d’eau-prélèvée au réseau d'eau public est limitée à 500 m°/an. 
Un dispositif de mesure totalisateur est ris en place, et est rélevé journellement:.Ces résultats 
sont portés sur ua registre événtuellement informatisé. 

2°: Valeürs limites et surveillance des-rejets 
  

Milieu Débit 

  

    

; » es u Concentrations en mg | Fluxen Rejet | récepteur Bin Paramètres | panillon moyen 24h. 2 

DEOs TT 800 800 
DCO 2000 3000 

MEST 600 600 
Eaux Station Zinc 2 2 

ésiduares | d'épuration |: - ,.  |Cu 05 os 
Industrielles |”. 4 œ 5 5 la CCPAT- Fe+ AÏ $ 5 

Phosphore s 50 
Azote total 150 150 
Hydrocarbures 10 id 

Eaux u " pluviales [re Raze" |. Hfdrocarbures 5 /               

Si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l’article 60 de l’arrêté ministériel du 
2 février 1998, le prélèvement ést effectué proportionnellement au débit. 

De plus : 
< le'température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pll est compris entre 5,5 et 8,5 (9:5 
s’il y a feutralisation alcaline) 
+ la modification‘ de coùleur du-milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange rie doit pas dépasser 100 mg Pt. 
+ dans-lé cas d’une aufosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par 
jour), sauf dispositiôn contraire, 10% de la série dés résultats des mesures-peuvènt dépasser 
les’ valeurs limites prescrites, $ans toutcfois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
cémptés.sut ne Base mensuelle, 
« dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. 

3 Contrôle des rejets 

3.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme-choisi ën 
accord avec l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur la 
totalité des paramètres indiqués ci-dessus.



3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

+ dès réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1 
+ pour és mesures des euux industrielles résiduaires prévues dans le tableau ci-dessus, 
selon une périodicité trimestrielle et une forme définie en accord avec l'inspection des 
installations classées. 

33- La transmission des résultats des contrôles visés aux deuk alinéas précédents est 
.sécomipagdée de comméntaires : 

+ sur les dépassements constatés et leurs-causes 
e sur Les dctions comrectrices prises ou envisagées 

<+ sur les-conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charges.) : « 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÉTÉ 
PRÉFECTORAL DU. 23 SEP 261] 

LE PRÉFET, 
   

     Poule Préfet, 

   



ANNEXE 4 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE. 

Établissemerit : SOCIETE NOUVELLE MENOU à THIZY:(69) 

  

   

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  
  

  

          

Limite de Valeurs à prendre en 

quantification à | compte au titre de 
atteindre partes | l'art3.3 point 3.1 de 

Cade | Catégorie de | * laboratoires : “FAP: 
Substance SANDRE | Subetance | LQen g/l 10*NQE-MA où 

\ (source : annexe 5.2 10ÉNQEp 
d. de la circulaire du en pg/1 

05/01/2008) 
Nonyphénois 1957 vx 3 
NPIOE 636 91 3 

NP20E _ 6369 4 3 
CT 152, 2 1 1 
OP10E 6370 2 di 1 

OP20E 6371 2 0,1 1 

Fluoranthène 1ist 2 0,01 i 

Naphtalène 1517 2 0,05 24 

Berizène * 114 2 1 « 100 

Toluène + 1278 4 1 740 

Trichloroéthylène * 1286 3 0,5 100 

Chloroforme’* 1135 2 : ? 25 

Pentächiorophénol + 1235 2 nt 4 
Tétabromodphényiéter + 
(DE 47) 2518 ? 
PentabromopRényEE + 
(BDE 90) 2918 La quantité de MES à Chdeantle 
Pentébramodphényiéter + 215 à préer pour | ne nndiphéniéther [GE 100} l'nabse devra : | Ten age do 
Hexabromodphémyiétner + Bi 5 permettre * BDE 154 d'atteindre une LG 
Hoabon open + Be 3 dans l'eau de 
BDE 153 . 0,054 pour 
Hephabromodiphényiéther chaque BDE, BDE 183 2910. 2 4 sens 
Décabromoaphény ne + 
(BDE 209) 1815 2 sans 

‘Arsenie et ses composés 1369 4 5 Foncion du brut de 

Classe 1e <08 
- . Classe 2 = 0,8 

Cadmlum et ses composés! * 1388 2 Classe 3 = 0.9 
su Classe 4 = 1,5 

Ciasse 5 = 25 

Chrome et 525 composés + 138 4 5 Fonction du brut de 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 ES s 
Mercure et 325 composés 1387 Œ 05     
  

  

! Pour le Cadmlur et ses composés, les valeurs retenues pour les NGE varient en fonction da la dureté de l'eaur 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCO%, classe 2 ; 40 à <B0 mg CaCOS4, 
dlasse 3 : 60 à «100 mg CaCOS!, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOS/ et classe 5 : 2200 mg CaCOM. 

1 

 



  

  

  

  

  

  

  

          

Limite de | Valeurs à prendre en 
quantification à |: compte au titre de 
atteindre par les. | art.3.5 paint 3,1, de 

Code | catégorie de} * laboratoires + T'AP : 
Substance SANDRE | Substance LQ en pg/1 10*NQE-MA ou 

{source : annee 5.2 10SNQEp 
de la cratère di en paf 
0012008) 

Nickel et ses composés 136 2 10 205 
Plomb ef ses composés 1382 2 5 2 

Zi et ses composés 188 4 10 FE a EUR 

THbuy ain cation > 7 oz 0,007 
Dibuiétan cation + 17 4 CE 
Moncbubidain caton 2542 4 002     
  

  

Catégorie dé subétance 

L'exploitant pourra abandonner la recherché de cetie substance si elle n'a:pés été détectés après 
3 mesures consécutives réalisées-dans les canditlons techniques décrites dans Fannexe & 

  

‘endoenlfan 

Substances Dangerenses Friorifaires issues de l'annexe X de le DCE (tableau À de le cireulaire 
1. [din 07/05/07) et de In directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

  

2. |Substances Poritaires issues de l’annène X de la DCE (tableau A: de la eiroulaire du 07/05/07) 

  

Fe Autres sabstances pertinentes issues de Îa liste I de la directive 2006/1 1/CE (anciennement 
| ‘3 [Directive 76/464/CEE) et ne figurant pes à l’aimexe X de la DCE (tableou B de ia circulaire du 

Ë 07/05/07) 
      07/05/07) Autres substances pertinentes issues de Ja liste II de Ja directive 2006/11/CE (anciennement 

4 | Directive 76464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du   
  

NOTA 2: En cas de plusieurs points de rejets sur le site, H convient d'examiner ls nécessité d'établir un tableay 
spécique barre 
NOTA 2 : Dans le cas des altylphénols, 1 est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, ‘les 
cctyiphénols ainsi que les'deux premiers tomaloques d'éthoxyiatés de nonyiphénols (NP1OE et NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthoxylates d'octyiphériols (OP1OE et OP2OE), La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcolt conjointement à celle des nonpiphénols et des octyiphénoïs par l’utilisation 
du projet de name ISO/DIS 18857-23. Les. éfhoxylates de nonyiphénols et d'octyiphéñols consliuent à terme 
uns source indirects de nonyiphénols et d'actylphénols dans l'environnement 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 23 Sep 201 

 



dvvexe lbs 

‘ANNEXE - Tableau des pérformances et assurance qualité à renselgner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponibles à l'annexe.5.5 de la circulaire du 5 janvier 2008 et téléchargeabes sur le site 
http://rsde.Ineris.fr/) 
  

  

      

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

  

  

  

            

nn | a, one Fame Subatences CadesanDre (eur magies | One ot. | Cotenue aur 
eaux rééidueiras|aau réalduaire)| Heat) 

[Nonyiphénois H35 SO, 1 
INPIOE 366 wr 

D hénors D'PÉCE (63 5,24 
AkyphéRoIS |erphenois 1920 ai 

[OP1OE 6370 ur 
lOP20E 6371 Dir 
2 chiorcanline 1593 2 

, B cioroanline 1592 01 
‘Anüiines [4 chloroeniline 1591 CE: 

Bchlorc-2 nitroanime 1594 51 
63,4 dichoroantine 1586 Di 
Charosicanes Gr Gs Her Ho 

: IBphényie 1584 005 
Autres …Epichorhyaine 1494 05 

MTributyibhosphate 1347 oi 
lAcide chlorpacétique 1485 2 

, + [Tétrebromodiphényiéer 2918 
BDE 47 . 
[Pentabromodiphényléther ER La quéntité de 
LEDE 59) MES à prélever 
JPentabromodiphényiather 291 pour l'analyse 
BDE 100) devra 

ae. [Hécbromodipnényiéther 291 permettre 
BDE 154 d'atteindre une 

Hexabromodiphényiétier BE TE LQ dans l'eau 
BDE 153 5: 2 de 0,05ug/i 

fHeptabromodiphényléther 2910 pour chaque . IBDE 183 É BDE. 
Décabromodiphényiäner ES. 
LBDE 209) 
Benzène na ï 
Ethybenzène 1497 1 

<BTEX  [Isopropybenzène 1833 1 : 
froluëne T27E 4 

IXblènes (Somme o,m,p) 1780 2 
Chiero-… [Herachiorobenzène fs voi 

bensdnes | |Pentachlorobenrène LES 0,0 
s L,2,3 ichiorobenzène 1630 j 1 

É 34 wichiorobenzène 1283 L : 1 
L,3,5 tichlorobenzène 1535, 1 
Chlorabenzène 1467 1 

©! [C2 dichiorobemne 165 1 
1,3 dichorobenzène 5 1   
 



  

  

LQ à atteindre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

    
  

  
        

  
    

    
        
    

  

Substance | LOenpgf | Er 
Farilla Substances ? Code SANDRE (auras | umomatren | (obtenue sur 

‘ eaux résldusires eau résidustre)| NP GiAtaire) 

EX dEnorcbenzène, 1166 1. 
EL24,8 tétrachlorobenrène 1831 os 
 fchioro-2-nitrobenzène i4ëg vi 

H-chioro-3-nitrobenzène 1468 o3 
H-chioro-d-nitrobenzène 70 a1 
Pentéchiorophénol 1235 1 
H-chloro-3-méthyiphenoT 1636 ai 

2 chlorophénol 47 21 
Chiorophénos|3 chiorophénol 1651 o1 

5 à chiorophénol 1650 03 
2,4 dichiorophénol 1486 21 
24,5 wrichorophénol 1548 ï 1 
2,4 tichlorophénol 1549 o1 

Hexachlprapentadiène 2612 o1 
H,2 dichioroëthäne ét Z 
Chlorure de méthylène HIS Fe : 55 
Hexechiorobutadiène Les: œ 
Choroforme 1135” ï 
ITétrachlorure de carbone 1276 £ D 

. [énoroprène 2611 1 
© 2 [Bioroprène (chlorure 2065 1 

: d'alyle) 
couv: [Li déhorëtens 5 

1 aichloroéthylène 25 
ÉL2 dichicraéthylène 5 
Hexschioroëthane 1 

:[L1,2,2 térachlorothane i 
fTétrschloréthyiene DS 
LL, trchloraéthane 05 
LL2 trichioroéthane 1 

[Trichloraéthyiène os 
[Chlorure de vinyle 5 

E-chlorotoluëne 2 
Chicrotoluènes [3-chorotoluène 1 

É-chlorotoiuëne 1 
fanthracène oi 

Fluoranthène "00 
Naphtatène 70,05 
[Acénaphtene 0,01 

HAP :" |Berzo () pyrène 0,01) 
lBenzo (k) Fiuoranthène 0,01 
IBenzo (b) Foranthène 0,01) 
Éenzo (g,h,) Pérylène 0,01] 
ndeno (1,2,3-c4) Pyrène (0,61) 

Métaux —|Cadmium et ses composés 
Plomb et ses composés ” a ju 5 

5) [Mercure ef ses composés             
  

 



  

  

Substance | LQ en ug/t LQ à atteindra 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

“ eng Forte Substances cs lien] Camese | coenssur 
enr au ré PET 

[Nickel et ses composés 1386 10 
Arsenlc et ses composés ET 5 
(Zinc et ses composés 1383 10 
[Cuivre et ses composés 1392 

[Chrome et ses composés 1389 

Wie [-nitrotiuène D 
aromatiques |Ntrobenzène 2614 

[Tributylétain cation 2879] 

= [Dibutylétain cation 1771 

Orpanodtains [Ko iétain cata is 
[Triphénylétain cation 6372 

[PCB 28 1239 

IPCB 52 4241 

PCB 101 1242 

PCB (PCB 118. 1243 

[PCB 138 1244 

[PCR 153 1245 

PCE 180 1246. 

[Trifluraline 1289 

jAlachiore dot 

[Aträzine 1107 

[Chlorfenvinphes 1464 

“ [Chlorpyrifos 1083 

(Dluron 1177 

Pesticides D Ergoauen ji 
(béta Endosulfan 1179} 

Hexechlorocyclohexane —[1200, 1201 120: 
[gamma isomère_Lindane 20: 

Nsaproturen 120 00 
(Simazne : 1263 0,03 
Demande Chimique en 

Paramètres |Oxysène ou Carbone Ru See 
de suivi  |Organique Total 

[Matières en Suspension 1305 2000   
  

7}: Une abschce decrédaiion pourra être arcépnle pour ceaines substances (eubetances iâs, rarement accéditées’ por 1e5 laboratoires :valre” Jamal). 11 sagl des substances: « Choroalcames C10-C13, dphéryétherbremés, akyphénols et hexachoropentadiene».. 

© : Valeur de LQ déflvéé de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 VU POUR ÊTRÉ ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 23 SEP pi 
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3 1: "INTRODUCTION 

Cette annexe apour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent: être réspectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements ét d'analyses de substances dangereuses 
däns l’eau. " 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document-permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 :: PRESCRIPTIONS GENERALES . 

Dans L'attenté d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code:de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérätivement remplir Les-deux conditions suivantes : 

f:.'Etre accrédité selon la norme NF EN. ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résidiaires», pour:chaque substance. à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des décuments 

listés à l'annèxe 5,5 avant Le début dés opérations de prélèvemént et de mesures afin 

de justifier.qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

=" Respecter les limites de quantification listées à. l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. L 

Le préstataire ou l'exploitant pourra faire appel à de {a sous-traïtance ou réaliser lui-même 

les-opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que. décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le Laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que Le 
prestataire c’est à dire rémplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

    

Le prestataire restera, en tout état de.cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seut responsable de La bonne exécution de l’erisemblé de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements-soht réalisées par l'exploitant iL-même ou son sous: 
.traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations. de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le ‘respect du présent cahier. des charges et des exigences demandées pourrént: être 

contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. - 

L'ensemble deÿ données brutés devra être canservé par le laboratôire pendant au moins 3 
ans 
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3: OPERATIONS DE PRÉLEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+. la nofine NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnagé - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manfpulation dés échantillons d'eau” 

“le güide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prétèvement d’eau réstduaire » 

Les points éssentiels de ces référentiels techniques sont détaillés cf-après en ce qui concerne 
les conditions. générales de prélèvement, la mesure de’ débit. en continu; le prélèvement 
éontinu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le siée par : 
«té prestataire d'analyse ; 
« - Le sous-traitant sélectionrié par le prestataire d'analyse ; 
*. l'exploitant lui-même ou son sous-traitant 

   

  

   
. Dans le-cas où c’est. l'exploitant, ou’ son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 

impératif qu'il dispose de- procédures démontrant là fiabilité et. la reproductibilité. de ses 
pratiques de prelèvement-et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

°° Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et confarmie avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses süus accréditation, 

+ En cas d'intervention de l'explôitant où d'un sous-traitant’ pour lé’prélèvement, Le 
nombre, le volurne unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle st l'identification 
des. échantillons seront -obligatoirement. définis parte. prestataire d'anatyse et 
communiqués au préléveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des-flacons suppléméntairés pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons. fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en viguéur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire, 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 

plus tard 24 heures après La fin dû prélèvement, sous peine de refus par Le laboratolre, 

‘ 

La noîme KF EN IS 5667-3 est un Guide de Bone Pratique, Quand des différences existent entra la nôtre NF EN 
150 5667-3 et Le norme ardtique spéciique à La mbsiancé, c'est toujours Les preenptiors de La norme 
analytique qui prévelent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesurede débit s'effectuera en continu sut urié période hordire de 24 heures, suivant 
Les normes en Vigueur figurant dans le FDT:90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

À Afin de S'assurer ‘de la qualité. de fonctionnement de ces systèmes de mesure; des 
contrôles métrologiques périodiques devront. être effectués: par des : ürganismes 
accrédités, se traduisant pàr 

> Pour Les systèmés en écoulertent à surface libre : 

© un contrôle de la conformité. de l'organe de mesure (seuil, .canal jaugeur, 
venturi, . déversoir.…) visvis des, prescriptions normaties et .des 

“constructeurs, 

o' un contrôle de fonctionnement du. débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

>: Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
o un contiéle dé la conformité de l'istallétion vis-à-vis .des precriptiohs 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctlonnentent du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre déblimètre, jaugenge, …) au par uné vérification éffectuée sur 
ün banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité, 

& Le cantréle métrologique aura lieu avant Le. démarrage de la ‘première campägne e de 
smesüres, ‘ou à l'occasion de là première mesure, avant d'êtré renouvelé à un, rythme 
ännuël: 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Cè:type de prélèvement nécessite dû matériel spécifique permettant. de constituer uñ 
échantilloï pondéré en fonction du débit. 

% -Les matériels permettant la réalisation: d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé; sont : 

+ Soit, des échantillonneurs mohoflacons fixes ou portatifs, constituant un. seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

«Soit des échantillonneurs multiflacons .fixes au portatifs, constituant plusieurs 
échantillans (en général 4; 6, 12 où 24) pendant La péricde considérée, 5! ce type 
d'échantillorneurs-est mis en œuvre, les échantilions devront être homiogénéisés 
pour. constituer l'écharitillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse. 

% Les. échantilfonneurs -utilisés’ devront réfrigérer ies échantillons pendant toute la 
période considérée. 

&: Dans le cas où. il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, Le-préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs),.Dans ce cas, le débit êt san évolution seront estimés. par le préleveur en 
fonction des. renseignements colleëtés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors.de. la restitution préciser La méthodologle de prélèvement mise 

‘en deuvre, © 

% Un contrêle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être-réalisé périodiaüement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) ; 

« Justeise et répétabilité du volume prélevé (volume minimal. : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dns Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

%$.Un contrôle des matériaux et'des organes de L'échantillonneur seront, à réâliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

%_Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants 
+. Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+ ‘À une distance suffisante des paroïs pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofibins qui s’y dévelappent. 

  

3,5 ÉCHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de’ certaines éaux résfuaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en. MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN 150 56673". 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra.êtré effectué dans une encéinte 
maintenue à une température égale à 5°C à 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des. échantillôns sera contrôlée à l'arrivée au 

Laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DF PRELEVEMENT. 

Blanc du système de prélèvement . 

Le blanc de système de prélèvement ast destiié à vérifier l'absence de contamination 

üiée aux matériaux. (flacons, tuyaux) utilisés au de contamination croisée entre 
‘ prélèvements successifs. ll appartient au préleveur de mettré en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs cérrespordantes. fl lui appartiendra donc de 

contrôler cette absence de contamination avant transmission.des résultats. 

  

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptiôns suivantes. : 

+ _‘iLdevra être fait ébligtoirément sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

$ Les critères d’acceptation et de prise en campte du blanc seront Les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc. du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent . 

* si valeur du blanc à LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

üë: pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

Leffluent 
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s-. si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
éontamination est avérée, Le laboratoire devra refalre Le prélèvement et l'analyse du 
‘rejet considéré, 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation dun blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de, s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant les compasés volatils ou susceptibles d'être 

dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc: d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en. cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, CO, Chiarobenzène, mercure...) 

sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, IL doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+_e jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou .en téut état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Leffluent aqueux. Là méthodologie retenue est de Laisser un flacon d'eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 

prélèvement 24h asservi au débit, 
«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront meñtionniées dans le: rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

%  Téutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après là fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendfe compte de la totalité de l'échantillon (effiuent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises cie 

dessous, hormis pour Les diphényléthers palybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 

en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 ‘Qualité de l'eau Digestion pour Là détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie jigestion à l'eau régale” ou 

e Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique” 

    

Pour Le mereure, l'étape de digestion complète sans filträtion préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. ° : 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé. de ‘rechercher simultanément Les 
nonylphénols, Les octyiphénals ainsi. que les deux premiers hoïnalogues d'éthoxylates” de 

nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates" 
d’éctytphénèls (OPAOE et OP2OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointeinent à celie des nonÿlphénols. et des éctylphénals par l’utilisation du 
projet de norrne 1SO/DIS 18857-2°. Loi 

2. Los -éthoxylates de nonyiphénols et d'octyphénols constiuert à terme une sourcs indirecte de 
nonyiphénols ët d'octyIphénols dans l'environnement: 
# ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés-:Partie 2 : Détermination des 
akyphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échanillons non filtré en 
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%. Certains paramètres de suivi habituël de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en. Oxygène) ou COT {Carbone Organiqué Total: en fonction de l'arrêté 

préfectoral en vigueur, et les. MES {Matières ‘en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon [es.normes en vigueur (cf. notes ”, ,Fét 7) 

afin de vérifier la représentativité de L'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires. sont indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 

par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée.les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES » 50 mg/L. 

‘Pour Lés paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du CÔT et des MES), il 
est demandé: , 

n° Si 50 «MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/tiquide succéssives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la: phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés valatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 

filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichioroanitine, ‘Epichiorhydrine, Tributylphasphate, Acide. choroacétique, 
Benrène, Ethytbenzène, Isopropytbenzène, Toluène, Xylènes (Somine 6,m,p}, 1,2, 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène; Chlorobenzène, 1,2 
dichorobemzène, 1,3 dichlorobenzene, 1,4 dichlorobenzäne, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
‘1 chlore 3'nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlarotaluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 mitrotatiène; 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylèné, Chiorofarme, Tétrachlorure de carbone, .chloroprène, 3 chlarapropène, 1,1 
dichloroëthane, 1,1. dichlorathylène, - 1,2” dichloroëthylène, hexachioroéthane, 
12,2 tétrachoroéthane, Tétrachloroëthylène, 1,1,1 trichloraëthane, 1,12 
trichloroéthane, * Trichiorogthylème, -CHlorure de vinyle, 2 chloroaniiine; .3 
chloroanitine, 4 chleroaniline et 4 chlore 2 nitroänitine. ; 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mig/L ) sera la suivante 
pour l'ensemble: des substances de L'ANNEXE 5.1 ; valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la Bhase particulaire. et 
valeur totale calculée en-g/L. : 

L'analyse des diphényléthers pélybromés (PRDE) n’est pas demaridée, dans l'eau, et sera à 
réaliser selon ta norme |S0.2203? uniquement sur les MES dès que Leur concentration est 2 à 
50 mg/l La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente ans l'eau de 0,05 Lg/l pour chaque BDE. 

utllsant l'extraction sur phase solide et: chromatogræphis en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérétisation. Disponible auprès de FAFNOR, commission T 81 et qui 
séra publiée prioritairgment en début 2009. 
# NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de Ia demande chimique en oxygèrie (DCO) 

S NF EN 872 : Qualié de l'eau : Dasège dés matières an suspension Méthode par flrioneur fre en fibres da verre 
© NF EN 1484 - Analyes des eaux: Lignes directrices pourle dosage du Carbone Organique Total 8t du Garon 
Orjanique Dissous 
TNF T 90-1052 : Qualité de l'eau À Dopage des matières en suspension Méthode par cenbugalion 
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5 : TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application Mformatique ‘GIDAF (Gestion Informatisée des Données. d'autosurveillancé 
fréquénte) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmisstén à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse dès substances dangereuses, L'extenslon nationale de cette application 
informatique actuellement lestée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'andée 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisätion généralisée de cet outil, c'est par. lé biais du site 
http://rsde, Ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS. par L'exploitant. 

Les résultats d’anâlyses ainsi que les éléments relatifs au’ contexte de La mesure analytique 
des substancés décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
Vinspectton par courrier. 
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6. LISTE DÉS ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUESTANCES À SURVEILLER 3 

RNNERE 5.2 LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 |. INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR i 
PARAMETRE.ET PAR FRACTION ANALYSE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.41 TRAME.DE RESTITUTION.DES INFORMATIONS DEMANDES î 

- PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET. PAR FRACTION 
ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5) LISTE DES PIECES-A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Code SANDRE® | n°pGe”° | n'764464 

ARR 

(Octsiphenos 1920 
IOPICE nr en Qu 
jOP2CE me en cours 

anne LE choraniie 3 
5 choroaniine LE 
IEHorcaniqne TT 
Fchlero-2 nitroaniine T5 
,3 dichoroaniiine 15 

tphényle 1584 
picHornpaie KE] 
Bu phosphate 7 
IE choroacétique té 

EtrabromodiPhenlERer. #19 
DE 47 - È ee 

IHexabramociphényle her. 
BD: 154. 
éabromedpaéydier 
BDE 153 
Heptabromodiprényetner 
JDE 183 2 
Décabromediphényléther 
BDE 209): 
Fertène 
Fiiberrène 
fsopropylbenzène 
TToquène 
[RiEnSS Bomme 0,m,p} 

TRISFObeRZEnES. 

2,2 enchlorobenzène 
[2 Ftrchiorébenne 
FES ErcnoengEne + 
CRioreberzne u a 
[UT dEhiorobeRzEnE 5 
CT dchiorobenzae 5 
[Er deMorobenzane FE 
UT RT tragondbentens 
-chloro-Z-nitrobenzène Æ 
chiore-+-nitrobenzène F 
F-chore 7-nitrebensène 7 

CHioraphénols. [Penrachiarophénot TE   Page 1f sur 25



  

Substances! ‘Code SANDRE? n'oce" | n°7614641 

cor ipréor TEE F 
I corophéner A = 
F eorophera TT Æ 
FFchiorophener TE® 5 
P,2 dtéhterophens 8 
25 trcnorphenet 5 77 
2,6 EE NOrophERoT LE 
ixachéropentaiane TZ 
FZ dichoregthane. ET 
Hiérure de mELhyiEne LE 

Hloroforme 105 

hloroprène 2e 
chioroprens = Or TES 
Pallyle) 
ET dienorogthane TTET 
1 dichioréthyene eZ 
FE dchorodthylène TES 
fexacNoraétnans LE 
122 EérrachioroËthane TT 

1,1 trichloraéthane 1284 
, TT trichiorodtiane T5 

hlorure de vinple 7 
Chioreatudnes [r-chortaluene Ten 

EHprotIuÈne F0 
Fchiorotoliène TE00 

Loranthane 1197 * 
Rphsläne BP. 
rénaphiène 5 

JPlorhbeL ses composés 

INIcKEL Bt: 583 COmPOsÉS 
[ArSenie er ses composés 
Ame etes composés 
[Eure et ses tomposés 
(Chrome et ses composés 

Nitro [Entrotoiene 
aromatiques [Rirrébemène 
Drganérans 

Dibutyiétain cation 49,505 
[oncutyréEaIn cation   Page 42 sur 25



Substances! Code SANDRE* | "n'pce".| n°76464 

MaprenEE ao Gear en as RECUT 
pes 2e Ka 
Fos Li 
HU TT 

FCO TE De 
ICE TE Ti 

PTE 157 TE 
PE en TE 

Pesticides [etre 7 
facnore ET 

.: Rtrazire. F5 
[Chiorfenvinphes F6 
[Chtorpyrfes E 5 
Druron: F7 

Paramètres de 
suivi 

  

fatéesensspensen 2e 

ARBRE Substances Dengereuses Prioritaire Hs de lames X de La DCE (ableau À de La creulere du 87/05/07) et de La 
directive file de le DCE adoptée le 20 ‘oëtobre ‘200 Hemtivacne. et endasulan) 

LT] sübrtance Priotares Iues de l'annexe X de La DCE {rabléou À de La circulaire du 07/05/07 

ER Autres substances pertinentes isdues de La liste Ÿ de la directive 2006/#H/CE [anéfennement Directe 76/464/CEE) 
etre hgurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 
autres rübetanées pertinentes issues de a ste‘ de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CFE) 
Et autres subitances, non SDP ni SP {tebleaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

Chutres paranètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en ftalique. 
2: Code Sandre de La substance : ttp://sandre.eaufrance.fr/app/References/cltent.php 
*: Corresfondance avet la nurnérptation utilisée à Pannexe X dela DCE (Directive 2000/60/CE). 

N°UE : de nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique su de la communication de 
La Commission européenne äu: Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICÂTION À ATTEINDRE 

LQ* à atteindre par 
substance par les 

Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires an pgfi 
Eaux Résiduaires 

Atkytphénoi: tiylphénols Rares 1920 
(GPIQE Himande en ours. 
IOP2OE E Hernamde en cours 

fr chtoroanitine GS 
Fchorceniine z 

Anitines  [EcHioroantine T5 
FchIOr0-2 nitroanitine TT 
F,4 Sichlorcantine = 158 

iphényte El 
Hntorhyarne 1454 
butyiphosphate 7 
Gide cNorpacatique LE 
rabromodipNEnylEEREr. ZE. 

DE dois ur 

Larquantité de MES à 
prélevé pour 

: L'analyse devra, 
[Hexabromodiphenyétner + at pérmettre 
jBDE.154. d'atteindre une LO, 
fexbromodipnenyiether. + an2 équivalente das 

DE 15 L'eau de 0,05 7 
HépabromoenenAaer F5 pour chaque BDE. 

BDE 183 ‘ ‘ : 
(DcabronophentRer BE . 
KBDE 209) : 

IBenzène : rs 
EtybeRe 47 
Iropropyibenzène TE 
[roluène EE 

fUiènes Bone om,5 F0 
CRFDEREER 

es 
M2,3 Cochlgrebenzèné 
(A icMorepenzene 
I chiGrébenene 
(chiorobenznt 
F2 dienorobenzgne 
F3 ich GDenzEne 
M4 ichIorabenERe 
(22,5 tétrachloroPenEene   Page #4 sur 25



Laë à atteindre par 
substance par les 

Facile Substances Code SANDRE' latoratalres 
prestataires en pi 
Eaux Réslduaires 

chlore 2nitrobenzne ti 
at 
7 

IPentecheraphnol oT 
-chloro-2-méthyiphenol a 
IL ERiGrophénor vT 

Fr chiorephänar a 
FcHErophénel or 
F4 dichiorophenol ùr 
F22,5 irichlorophénet Et 
46 irchorophénot EX 
{Hexathoropentadiène si 
7 diehioroëthans. ë £ 
(Chbrure de métryiène $ 5 

chtarophénots 

[Chlorofarme 

IChioroprène 
FENorprène — ehoruré| 
ld'altie) 
[TT dichiorogtnane 
F1 dichioroëthyièns 
2 dehioraéthyiène 
Rexachorcgthane 
,1,2,2 tétrachiorséthans 

Lt trchtoroëthane 
[TZ michoraëtfiane 

(Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 
INapheatene 
JAcénephitene 

Plomb et ses composés 

INickel et ses composés 
[Arsenle et ses composés 
[Zinc uses composés 
JCuivre et ses comptés 
[Chrome et es camposes 

DreenssRns   Paèe 15 sur 25



  

1 La a atteindre par 
substance par los 

Substances code SANDRE* laboratoires 
prestataires on pi 

. Eaux Résldusires 
utytérain cation TA LE 
[Monobutytétzin cation TE uw 
FTriphényigeen cation onde en au Tu 
FC LE vor 
IPCD 2 ef LU] 
CE 107 F2 vor 
FCE Te 78 00€ 
FCE ne F4 Dot 
RE 5 LI] 
Fes 130 THE 2.07 
GET = T7 55 
IAlachiors 2 er La 
Krézine nor au 
[Chiorenvnphes THE CE 
fChrorpyrifos : = TE À DS 
Dir re + M7 SU 

Pesticides 

ÉOproturon + : 1208. 
imezRe Fe 
jemande Chimique en A4 

Paramètres ‘|Oxène ou Carbone ant 
de suivi [Organique Total 

jatières an Suspension Ge 

  

code Sandre accessible sur http://sandre.eautrance.fr/app/References/client.php 
? La valeur à atteindre pour La Hmite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'attzhndre le plus fréquemment, Ces valeurs sont Isues de l'exploitation des LQ transmises paf 
les läboratoires.dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
+ Valebr de LQ dérivée de annexe D de La ñorme ISO/DIS 18857.2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

L 2 SC 
Imposs Code Sandre. du prestataire de 

  

  

     
  

  

ke ; prélèvement Code exploitant 

î À Texts - Champ bre psmettant d'identifier 
: l'échantillon. 

Référence dannée par le laboratoire 
  

Listedéroulante 'Assanvi au débit 
 Propartiannel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

Date Date de début 
À Format JJ/MMIAAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 
Tee “Champ destiné à recevelr a référence à 

da norme de prélèvement 

Dai Ranselgne la date du dernier contrôle 
métralogique vallde du débltmètre 

  

  Noribre de prélèvements pour 
constituer l'Échanlllon moyen (valeur 
par défeul 1) 
Oui, Non 
Oui, Non 

Dais Dale d'arrivée au laboratoire 
Format JJ/MMIAAAA 
Gode Sandre Laboratoire 

Nombre entier 

  

  

  

  

  

Nombre décimal À chiffre. Température (ünité Ty 
lgniicatif         
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our 

  

  

fo ue en 

  

  

    

  

    

  

  

     
  

  

  

    

  

  

   
   
   
   
   

    

   

  

Vale Eos 
imposé 

D ODA A NAME à De De deep per boat 
| ‘ Format LIMMJAAAA 

2] impose om Sandi 
imposé Analyse réalisée sous accréshiaton 

Analyse réalisée hors eocrégietion 
: Numéro d'accrédietion 

Ds type NX 
imposé 3: Phass aqueuse da eau 

23 :Esv brute 
A1: MES brutés 

TE 
SPE 

i]ense 
“|SPE disk. 

Pluis Es) 
“ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minérellsation Eau régale. 
Minéralisaton Acide-niuique. 
inéraiation autre, 
  

  

   

  

   
   
   
   
   
   
   
   

    

FD ; 
To : 
ECD 
GeIMS 
LOIS 
GCINSIMS 
SCILRUS 
GCLRMS/MS 
LOMSIMS 
GOHRMS 
GOHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 

#Hple:oan 
| HPLC FLUO 
HPLC. 
  

texte       
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Sri 
INSEE RE ORATENS 

  

  

#7] Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

À] mposé 

  

EAU BRUTE : pg/! ; PHASE AQUEUSE : 
Hg, MES {PHASE PARTICULAIRE) : 
Haka 
sauf MES, DCO où COT funité en mg} 

  

  

be perdue) Pour une noartlude ds 18%, le valeur 
échangés sera 18 

  

  

re (numérique) 

  

Si résultat < limite de détection au résuität < 
LQ : selsir dns résultat la valeur LD où LQ 
et renselgner lé Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

| mposé 

    

EAU BRUTE : pgñ PHASE AQUEUSE : 
ugii, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Luke 

  

À] Libre (rumérique) 

  

  Pour un incertitude de 15%, la valeur 
changée sera 15 

  

imposé Code 0: Analyse non faits 
Gade 1 : Résultat à im de quantiication 
Gode 10 : Résultat < imite de quentifcälon 

  

imposé Code 0.:NON CONFIRME (analyse unique) 
Gode 1 : CONFIRME (analÿse dupliquée, 
confirmation per SM } 

  

Jubre     

  

  Lis des paramëtres retrouvés dans le 
blanc du système dé prélèvement où 
d'atmosphère + orare de grandeur. 
LA élevés (matrice complexe) 
Présence d'interférents ete.   

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de ia restitution des 
donriées. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entarse.à 
l'engagement du- laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le palement:de la 
prestation par L'explottant. 
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FABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance 
: : | Lens 

Accréditée® | (obtenue sur 
Faro Substances Code Saure.… |oul/nensur | mes eau 

résiduaires | lésiduaire) 

énofs Atkylphénols Gé phénals 1920 
(GP10E demande en cours 
(GFOE. demande en ous 
7 chioroaniime 5 
FF chiorasniine TT 

Anitines  [Echorcantine TT 
chars nftroaniie 54 

(4 dichioroaniime - ES 

Btphéryie 1584 
Epichornyarne LE 
but iphosphete 7 
Je choroacétique RE 
GrabromoafphänylétRer EU 

BOE 47 : 

lexabromodipnényletner 
IDE 154 
IBrabromodiheny then 
DE 153 
leptapromodiphényEtRer 
DE 183 
écabromadiphénylétRer 
(BDE 209) 
rÈRe 
Enylbenzène 
Isapropylbenzène 
UE 
Giènes Gomme 0,m4p) 

CRIS EEenxER 
es 

LAS Uichlorobenzéne. 
2 uEnO genre, 
LES iéRorpenrene 
FIGrbanzère 
,2 dichlorobenzène 

,Fdichtorobenzène 
FA GICRIDrOPenEÈne 
AA HER cPIRrOPERTEne 
-chloro-2-nitrobenzèns 
Echloro-FnftrePenzEne   Page 22 sur 25



ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

* Justificatifs à produire 

1." Justificatifs d’accréditations sur Les opérations de prélèvements (si disponible) et 

nalyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

    

#_ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les subsfances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de. substances 

dangereuses dans Les rejets industriels 

3, Tableäu des performances et. d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou hon, ét Limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. s 

4, Attestation du. prestataire s'engageant à. respecter les. prescriptions de l'annexe 
technique {modèle joint} 
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chiarephénat 

cony 

Métaux 

‘Organoétains 

  

Substances 

Fcore-nitrober 
IFentachlorophénol 
Ichloro-3-métryiphénel 
f chiorophänot 
 chorophénot 
HF choraphéne 
Ex dichiarophénor 
12,25 trichiorophénol 
148 trichtorophénol 
erachoropentéaine 
7 dehtorogihane. 
Horure de métiers 

Fe 

horoforme :": 

oroprène 
CHOrOprEnE 
alyle) 
Tate naragthane 
1 diehlorodthÿiène 
2 dEoroghylEne 
lexachloroëthane 
1,22 EérachoroEtRane 

11 trichloroëthane 
LUZ trichiorogthare 

hirure de Vinyle 

tugranthène 
lphralène 
“raphiène 

Plomb ét 58 Gormposés 

ickeL et: 585 composés 
lArsentc et ses composés 
ne etes compos 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome SE seS composés 

PDibutylétain cation 
[onobutylétain cation 
[MrEREnyiétan cation   

Substance 
‘Aceréëltéot 
ouf / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en fl 
obtenue sur . 

une matrice eau 
résiduaire) 

Code SANDRE 

Tone 

F8. 

1386 
ne 
EE 
TT 
LEE 

A7 
F7 

Hemande ên PUS 
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Substance 
Accrédités | LOen Hg æ, |. (btenue sur 

Substances Cod SANDRE au non ur Lure matrice eau 
résiduaire) résiduairas 

RE 
PCE SZ 
PCR 10 

PCE TE 
PCETIE 
PET 
PCE 180 
(Frprane 
(Rachpre 
(Rtrazine 
[CHiertenrnphos 
(Cnorpyrtes : 
iron. 

Pesticides 

Isoproturon te 1208 
imazire = 28 
Demande chimique en. 14 

Paramètres [Oxygène ou Carbone en 
‘de sulyi…» [Orgenique Total 

fFatires en Suspension ES 

1} Une absénce d'accréditation pourra être acceptée pour. certaines substances (substances très 
raremerit accréditées par les labôrataires voire jamais), I s'agit des substances. « Chlaroaicanes 
C10-C13, diphénÿlétherbromés, alkylphénals et hexächloropentadiene». . 
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“Lt 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

  

Je soussigné(e) 

  

(Nom, qualité } : 
Cogrdonnées de Ventreprise : 

  

  

(Nom, forme juridique, capital social, RÇS, stège sacial et adresse si différente du 
siège) . : 

  

# recoñnais avoir reçu .et avoir pris connaissance dés ‘prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et.de réduction des 
rejets de substänces: dangereuses pour Le milieu aquatique et.des documents 
auxquels il fait référence. 

+ ‘m'engage à restituer Les résultats dans uri délai dé XX-mois après réâlisation de 
chaque prélèvement * 

+ reconriais les.accepter et Les appliquer sans réserve: 

A Le: 

  

Pour. Le soumissionnaire", nom et prénom de la persone habilitée à signer Lé marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataïre (qui doit.être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

  

 L'aftention est attirée sur l'intérêt dé disposir des résultats d'analyses de la première mesure avant 
'engèger la sante al d'évaluer Fedéqiation du blen de prélemeni, en paricuïer lors des 
premières mesures. 

Pagé 25 sui 25


